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Introduction

Le rapport qui suit porte sur deux reunions du Comite ministeriel des neufs

charge du suivi qui se sont tenues a Addis Abeba en deux occasions differentes. La

premiere a eu lieu du 2h au 25 fevrier 1933 prece'dee par une reunion du Comite d'experts
tenue du 21 au 23 fevrier 1983.

Cette premiere reunion du Comite a passe en revue les progres realises entre

octobre 1981 et fevrier 1983 sur la construction des (edifices nationaux et regionaux)

institutions nationales et regionales relatives a la gestion des ressources humaines

et financieres et de I1administration publique. La reunion a aussi examine l'activite'

globale et les relations existantes entre la Conference des ministres responsables de

la planification, du developpement et de l'utilisation des ressources humaines et les

autres agences (corps) et conferences oeuvrant dans des domaines specifiques se rapportant

au developpement des ressources humaines. En conclusion de ces deliberations, le Comite'

a produit un projet de rapport et demande au secretariat de reviser les termes de refe

rences pour la Conference ministerielle et de produire les reglement interieur de la

Conference des ministres responsables des ressources humaines.

La deuxieme reunion du Comite qui s'est tenue le 13 octobre 1983 etait alors

destinee a examiner et a adopter le rapport de la premiere reunion du Coraite/ ministeriel

des neuf charge du suivi, les termes de references et le reglement interieur de la

Conference des ministres.

Ce qui suit, represente les resultats des deux reunions presentes en trois parties:

(l) Un rapport general sur les demarches de la premiere reunion du Comite en

en fevrier 1983;

(ii) Les termes de references comme Annexe I du rapport general; et

(iii) Le reglement interieur de la Conference des ministres responsables des

ressources humaines comme Annexe II du rapport general.

(i)
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!• Organisation

1.1 La premiere reunion du Comite ministeriel des neuf s'est tenue a

Addis-Abeba (Ethiopie) les 24 et 25 fevrier 1983 a, la Maison de l'Afrique.
la reunion du Comite - lequel a ete constitue par la premiere reunion de la
Conference des ministres responsables de la planification, de la mise en
valeur .et de 1'utilisation des ressources humaines - a ete pre.cedSe. de celle
du Comite technique preparatoire d1experts tenue du 21 au 23 fevrier afin
d1 examiner les questions suivantes et de faire rapport au Comite a ce stijet

■ i) ies progres accomplis dans la mise en place d1 institutions nationales
regionales saines en matiere de gestion des ressources humaines et
financieres et &ladministration publique;

ii; le mandat revise de la Conference des ministres responsables de la

planification, de la mise en valeur et de l'ntilisation des ressources
huraaines;

iii) la portee operationnelle de la Conference et ses relations avec les
autres conferences regionales chargees de domaines specifiques en

matiere de planification, de. mise en valeur et d!utilisation des
ressources huraaines.

2- Participation et election du bureau

2»1 Ont participe a la reunion les ministres des cinq pays suivants :

Egypte, Lesotho, Liberia, Ouganda et Zimbabwe, ainsi que les membres de

missions diplomatiques en Ethiopie representant l'Algerie, le Cameroun et
la Guinee. Le Comite a elu le bureau suivant : President, Liberia;

Vice-Presidents, Zimbabwe et Algerie; Rapporteur, Cameroun,

3« Declaration dlouverture

3.1 Apres avoir fait quelques breves observations liminaires, le President
a invite le Secretaire executif adjoint de la Commission economique des

Nations Unies pour l'Afriqne a prononcer une declaration d'ouverture au nom

du Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique.

3«2 Dans son allocution, le Secretaire executif adjoint a souhaite la

bienvenue a la Maison de lrAfriqMe a tous les participants a la reunion dans

le cadre de la celebration du vingt-cinquieme anniversaire de la CEA et a

souligne que le secretariat de la Commission avait, au cours des 25 dernieres

annees, eu le privi-lege d^oeuvrer de concert avec les gouveraements des Etats
membres dans 1'interet de 1'Afrique.

3»3 II a poursuivi en identifiant les problemes qui continuaient de seVir
sur le continent africain, a savoir, la faiblesse de la production industriel-

le et de^la productivity agricole, les taux oleves d'analphabetisme et de

mortalite infantile, la breve osperance de vie et la penurie de main-dloeuvre

qualifi6e, Attribuant en partie ces problemes a une conception erronee des
facteurs de production requis au titre du developpement, 1'orateur a fait
observer que le fait que la planification de la mise en valeur et de ^utili

sation des ressources humaines dans la region laissait a desirer ainsi que

les incidences negatives que cela avait sur les efforts entrepris en matiere
de planification du developpement economique en Afrique preoocupaient consi-
derablement depuis peu les chefs d'Etat et de gouvemement dlAfrip3ie,
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3.4 Le Secretaire executif adjoint s'est rejoui de la decision de la Conference
d'accorder une priorite elevee a la mise en place de mecanismes institutionnels '
pour la gestion efficaoe de la planifioation, de la mise en valeur et de 1'utili
sation des ressources humaines et a indique que cette initiative representait
un important pas en avant, II a fait savoir que la CEA s'engageait a continuer
de fournir ses services en vue de la realisation des objectifs de la Conference,

3.5 II a indique qu'une serie de fuites economises faisait gravement obstacle
aux efforts de developpement entrepris dans les pays africains et qu'il s'agiosait

. la d une situation que ceux-ci ne pouvaient pas le moins du monde se permettre
de laisser durer* Par ailleurs, il s'est declare convaincu que devaluation,
la raise en valeur, la mobilisation et 1'utilisation appropriees de la ga;nme tout
entiere des ressources humaines en Afrique ne oouvaient et ne devaient pas
s'effectuer dans le vide. II importait de fcrsmlor de facon systematique les
objectifs et les strategies non seulement si I1 on voulait qu'ils odent conformes
aux plans internes et externes a d'autres objectifs et strategies de develop-
pement mais egalement si l'on voulait favoriser l'harmonisation de I'ensemble
des elements decoulant de toutes les sources entrant en ligne de compte dans
la mise en valeur et la. gestion efficace des ressources humaines du continent.

3.6 Le Secretaire executif adjoint a inforrae les participants des preparatifs
de ladeuxieme reunion de la Conference des ministres responsables de la plani-
fication, de la mise en valeur et de ^utilisation des ressources humaines
prevue au Caire (Egypte) en Janvier 1984 et a conclu en souhaitant plein succes
aux travaux de la reunion.

4« Adoption de l'ordre du ,iour

4.1 Le Comite a adopte l'ordre du jour suivant :

i) Ouverture de la reunion

11) Adoption de 1'ordre du jour et organisation des travaux

iii) Dool&ration des pays

iv) Examen du mandat de la Conference des ministres responsables de la
planification, de la mise en valeur et de I1utilisation des ressources
humaines

v) Examen de l'etat de l'execution des decisions adoptees a la premiere
reunion de la Conference des ministres responsables de la planification,
de la^mise en valeur et de l'utilisation des ressources humaines et
progres aocomplis en la matierc

vi) Examen des competences de la Conference des ministres responsables de
la planification, de la mise en valeur et de 1 utilisation des ressources
humaines et de ses relations avec les autres conferences ministerielles
chargees de traiter d'aspects specifiques des ressources humaines

vii) Examen du programme de travail de la CEA pour I984-I985

viii) Bate et ordre du jour de la. de-axieme reunion de la Conference des
... . . ministres responsables de la planification, de la mise en valeur et

de lrutilisation des ressources humaines

ix) ihtG et lieu do la prochaine reunion du Comite ministeriel des neuf

x) Adoption du projet de rapport du Comite ministeriel des neuf -

xi) Questions divorses

xii) Cloture de la reunion.
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Declarations des pays

$*1 Dans son allocution, le Ministre cf.u Lesotho a evoqu^ le paragraphe 34

&u rapport de la Conference des rainistres respcnaables de la planification,

de la mise en valeur et de ^utilisation des ressources humaines dans lequel

sa delegation avait mentionne qulen 198I la plar;if ication, la mise en

valeur et 1'utilisation des ressources humaines au -Lesotho s'etaient am^liore'es,

II a brievement presente les faits nouveaux survenus qui- avaient araenesa

delegation a faire cette declaration a Monrovia en 1981. Ceux-ci, a-t-il

poursuivi, ont englobe .des efforts deplores dans I1 elaboration et la planifi
cation des programmes, la mise en place de structures administratives et

consultatives relatives aux ressources humaines ainsi que 1*allocation d'un

surcroit de ressources au titre de I1education et de la formation, etc. »

II a souligne que le Lesotho ne pordait pas de vue le fait que par

ressources humaines on cntendait les populations et leurs besoins de deve-

loppement. Par consequent, tous les secteurs qui interessaient les popu

lations et pouvaient leur procurer un quelconque profit etaient pris en

consideration en forimilant les politiques relatives aux ressources1 humaines,

a savoir, 1'agriculture, le commerce, l'industrie, etc.. En vue de fournir

les ressources humaines necessaires au developpement de ces secteurs,

l!accent a ete mis non seulement sur .I'enseignement de type classique mais

egalement sur celui de type non classique de fagon a former les competences

requises pour le developpement grace a la formation en cours d'emploi, a

l!enseignement de type non.olassique et a d!autros systernes de formation.

5*2 'En depit de ces efforts, des entraves ont subsists, notamment l'insuf—

fisance des ressources financxeres, raaterielles et humainee et le fait que

les;programmes ne cessaient pas de s'eloi^ner des tesoins en competences

techniques requises pour 1!eoonomie• \ L'oratour. a ensuite poursuivi en

expliquant que le Lesotho rencontrait toujours des-difficultes du fait de

llinsuffisance des structures necessaires au perfectionnoment des ressoi^rces

humaines sur lesquelles tabler pour proceder a la transformation de I1economic

5»3 On prevoyait de mettre en place des structures en matiere de planifica—

tion de la main—d'oeuvre et d'adapter la formation professionnelle et celle

Cc type non clciasique cux bosoins do 1'cconcnio en crOant un ■Conscil de la

formation de facon a raieux coordciinor 1'enseignement supfc:rieurf a en :«.^liorer

le rapport cout—efficacite et a faire en sortt qu1 il corrcsponde davantage

aux besoins de 1'economie.

5«4 Pour conclure, l'intervenant a indique qu'il importait de toute urgence

que les ressources humaines soiont planifises, mises en valeur et utilisees

a bon escient tant pour lus exi^&noes actuelles do l'economie que pour les

besoins futurs des populations du Lesotho.

l5»5 Bans son allocution, le Ministre ougandais de la fonction publique-et

des affaires du cabinet a evoque la decision prise a Monrovia de creer le

Gomite ministeriel des'neuf, dont I'Ouganda etait membre. II a regrett6
;de n'avoir pu visiter aucun des autres pays de la sous—region de l'Afrique

de l'Est ct, ;jo,rtan"t'; ^o no pouvoir fc.ire rapport, sur. les faits nouvcaux

survenus dans ces pays* II a. toutefois poursuivi en faisant part des

realisations suivantes obtenues par son gouvernement en matiere de ressources

humaines :

i) l'etablissement de consultations relatives aux ressources

huraaines et a leur miso en valeur; .

ii) I1identification des mecanismes institutionnels necessaires pour

la planification, la mise en valeur et 1'utilisation des ressources

humaines;
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iii) I1organisation cle seminaires a I1intention des hauts fonctionnaires
afin de rehausser leurs competences dans les metnodes de budgetisa-

: ' tion et de gestion financiere et a I1intention des chefs de cervices
municipaux concernant 1'cdminiGtraticn du doveloppement rural.

. 5.6 Outre les activites precitees, une mission de la Banque mondiale avait
fourni des conseils au Gouvernement ougandair quant a la facon de proodder a

la restructuration de la fonction publique et on Avr.it propose la creation de
services de planification dans ehaque ministore nfin que lee activites de

planification se fassent au niveau rnicro-economique.

5»7 En ce qui concerne 1'octroi de bourses ue perfectionnement, le Ministre

a declare qne son Gouvernement avait cree un conseil de la formation et de

I1octroi des "bourses afin de suivre de pres la formation en cours d'emploi

dispensee en Ouganda et cells dispensee a 1'etranger. L1 insuffisance des

ressources financieres a' toutefois mis en echec les efforts ainsi deployes.

5*8 S!agissant de l'enseignement au service du developpement, l'orateur a

evoque la Conference nationale de 1981 qui avait porte sur le type d'ensei—

gnement requis en Ouganda. Le rapport de cette Conference etait a la base

de la reforme de l!enseignenient qui etait examinee par le Gouvernement '

ougandais. En outre, des activites relatives a I1elaboration de programmes

pour les ecolos primaires, a I1amelioration de la formation pedagogique ainsi

qu'a. la formation et a I1organisation des carrieres avaient ete entreprises.

5«9 Ite-ns le domaine de la planification de la main-d'oeuvre et de I'emploi,

on avait envisage de dispenser une formation professionnelle accaleree aux

nouveaux venue sur le marche du travail originaires des zones rurales. Par

ailleurs, on avait reetabli les echanges en matiere d'emploi et elargi les

programmes ^'administration de la ^ain-d'oeuvre pour y inclure un systeme
dlinformations sur le marche du travail et de planification de 1'emploi.

On avait egalement accru les programmes a forte intensite de travail dans

les zones rurales.

5*10 En matiere de gestion dec finances pufcliques, certaines mesures avaient

ete prises nfin de rendre les institutions-Lh gestion financiere et budgotaire

plus operantes et d'ameliorer leurs pratiques. Pour conclure, le Ministre

a declare que des programmes intensifs.de fox-ration du personnel avaient ete

lances a cet effet.

5«11 Dans son allocution, le Ministre zimbabween de la planification et.de la

mise en valeur de la main-d'oeuvre a declare que depuis la Conference des

ministres de Ifonrovia, son gouvernement n'avait cesse d'intensifier ses efforts

en vue de mettre en valeur les ressources humaines nationales de fa$on a

accroxtre la productivite economique. II a cite plusieurs ministeres qui

^talent charges d'un ou plusieurs aspects de la planification, de la mise en
valeur et de l'utilisation des ressources humaines* A ces ministeres venait

s*ajouter celui de la planification at de la mise en valeur de la maih«-dloeuvre

qui ^tait principalement charge d'elaborer des plans relatifs a la main-d'oeuvre

de niveaux intermediaire et superieur au service de l'economie zimbab'weenne.

II a par ailleurs souligne les realisations suivantes :
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i) les efforts deployes pour developper la formation de formateurs;

ii) I1 orientation de la fox-nation vers la productivity du travail;

iii) I1intensification des efforts visant a former du personnel scienti-
fique et technique?

iv) le renforcement de la "base visant £ ameliorer la formation et le
perfectioimement du personnel dans les etablissements publics,
prives et para—etatiquesj

v) la realisation d'une etude sur la main-d!oeuvre;

vi) la realisation d'etuiiee sur les poasibilites qu'offre le secteur
non structure de fournir davantage d'emplois et d'accroitre.la
productivite economique;

vii) le recours aux services de toutes les institutions en vue d'atteindre
les objectifs nationaux dans les domaines precites;

viii) le developpernent de I1enseignement de facon a ce que tous les enfants
Zimbabweens aient au moins acces a l'eneeigaement de base;

ix) la creation de mecanismes et organes institutionnels et consultatifs
relatifs a tous les aspects lies a la planification, a la mise en

valeur et a 1'utilisation des ressources humaines.

5.12 Pour conclure, le Ministre a declare que dans le cadre des efforts

deployes pour mettre en valeur les ressources humaines au Zimbabwe, on n'avait

pas perdu de vue les engagements pris aux niveaux regional et sous-regional

par le gouveraeraent. A cet effet, il a declare que son pays avait continue a

utiliser en commun avec les pays voisins les etablissements d'enseignement et

de formation, nationaux tomQignant par la son attachement a llapproche regionale
adoptee a la Conference de Monrovia en vue de resoudre les problemes relatifs
aux ressources humaines en Afrique.

5»13 Ifens son allocution, le representant de l'Algerie a fait observer que

son pays accordait une grande importance au potential des ressources humaines

en ce que celui—ci pouvait a tous eg-ards contribuer au developpement socio—

economique* Les besoins en matiere de mise en valeur des ressources humaines

se refletaient dans les plans nationaux de developpement. Les efforts deployes

par la-CEA en vue de degager une approche regional-e relative a la gestion des

■ressources humaines avaiont par ajjleurs permis de se pencher plus avant sur

cette question. II a demande que la CEA s'efforce d'harmoniser les activxtes

entreprises par divers organismes internationaux ainsi que par les institutions

specialisees.des Nations Unies afiia de mettre en valeur les ressources humaines*

A cet egard, il a preconise llorganiso,tion d'une reunion commune OUA/CEA/^-^/U^^S
en vue d1identifier les divers domaines englobes dans le programme de travc.il do

fa9on a eviter les doubles emplois et a mieux harmoniser les efforts deployes.

Examen du mandat revise de la Conference des ministres responsables de la planifi

cation, de la mise en valeur et de l'utilisation des ressources humaines

6ml En presentant ce point de l'ordre du jour, le President du Comite technique

:d!experts a explique que le manfet revise portait sur :

a) l«e pouvoirs logislatifs;

b) la composition de la Conference?

c) les fonctions et objectifs de la Conference;

d) les modalites a suivre en vue de la realisation de ces objectifs;

e) la portee geographique de la Conference;

f) les attributions de la Conference. . "
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6.2 Le President a souligne les domaines d'activites fonctionnels de la

Conference ainsi que son role dans l'harmonisation et la coordination des

efforts deployes par les pays africains en vue de planifier , dc mettre en

valeur et d'utiliser les reserves de ressources humaines de la. region. A ■

cet egard, elle avait joue tin role preponderant dans la rationalisation des

programmes relatifs a la planification, a la mise en valeur et a l'utilisation

des ressources humaines lances par d'autres organisations et en particulicr

par les institutions specialisees des Nations Unies. II a ensuite presento

aux ministres la version revisee (Iu rrcndat pour examen.

6.3 Au cours du debat qui a suivi, on ?. demande et o"btenu des clarifications

sur les relations entre la Conference des ministres responsables de la plani-

fication, d.e la. raise en valeur et de I1 utilisation des ressources humaines et

la Conference des ministres responsr.bles de la planification du developpement

socio—economique, denommee "la Commission".

6.4 Au cours des debats, la question de laisser a la Conference le soin oe

mobiliser et do repartir I1ensemble des fonds destines a la planification, ^

a la mise en valeur et a l'utilisation dee ressources humaines a ete soulevee.

Le representant du secretariat c. informe le Comite que toutes les organisations

aupres desquelles ocs fonds dovaient otro mobilises avaient des organes directeurs

qui pouvaient prendre des decisions iinportcntes a cet egard. Ce qu'il fallait

done, e'etait un systene permettant une certaino collaboration en matiere de

programmation, d1execution, de suivi et de revision des programmes.

6.5 En outre, le Comite a suggero que les articles, regissant les rapports

devant etre presentes a la "Commission" soient rernanies de fafon a indiquer

expressement que les rapports presentes par la Conference a la Commission

devaient etre prepares et soumis par la. CK4. Un autre domaine qu'il oonvenait

de redefinir avait trait aux articles relatifs a la .participo.tion do 1'OUA aux

activit^s de la Conference. A cet egard, le Comite a conclu que le r.iandat"

devrait definir clairement le role c{uc l'CUA et^it appelee a jouer dans les

activites de la Conference des ministres responsables tfe la planification,

de la mise en valeur et do l'utilisation des ressources humaines.

Rapport sur les relations entre la Conference des minietres responsables de

la planifioation, dc la mise. en vcleiar et de l'utilisation des ressources

humaines, la Commission du travail de.l'OUA, la Conference des mimstges des

affaires sociales de la CEA eJ: la Conference des ministres africains de l'edu-

cation de 1'UNESCO

7.1 Tout dJabord, le Coraite .cir a 1'unanimite T ju^' necessnire de creer une

instance chargee de 1'elaboration de principes directeurs pour 1*ensemble des^

activites liees aux ressources humaines. Aussi a^t-il estime que les,activites

des autres conferences completaient les efforts entrepris par la Conference des

ministres responsables de la planificotion, de la mise en valeur et de 1'utili

sation des ressources humaines etant donne que celle-ci s'occupait de tousles

aspects des ressources hurnaines'plutot que clrun aspect' specifique. ■ 16 Comite

s'est done felicite de cohstater -qu'il n'y avait pas a la base de double emploi,

7.2 Deux questions ont ete soulevees au cours des debats. la premiere avait

trait au rule que devait jouer l'OUA par rapport a la Conference. A cet egard,

les participants a la reunion ont propose trois possibilites :

a) que soit intensified la cooperation entre l'OUA et la CBA en ce qui

concerae 1'organisation de la Conference,

b) que la Conference se transforme en conference mixte et que les deux

secretariats en assurent 1'organisation et le service;

c) que la Conference demeure une conference de la CEA, mais qu'elle

jouisse du soutien sans reserve de 1'OUA.
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7»3 Apres de longs debats, le Comite a decide que la CEA devait assurer

1lorganisation et le service de la Conference, en collaboration avec l'OUA.

7.4 En ce qui concerne la deuxi&»« question relative a 1'utilisation des

fonds affect^s par les organisuas internationaux au titre des activates

relatives aux ressources humaines, on a fait observer que, dans certains

cas, ces fonds etaient alloues pour des activites presentant peu d'intere*t

.. pour le continent africain. Le Comite a done estime que oes fonds devaient,

a, l'avenir, etre utilises conformement aux priorites definies par la Conference

des ministres de la planification, de la mise en valeur et de 1'utilisation

des ressources humaines.

7»5 Lo Comite a tout particulieremont pris note de ce que la Conference des

ministres des affaires sociales s'occupait des questions relatives au deVelop-

pement social et a la formation de travailleurs sociaux. Elle faisait egale-

ment office d'organe directeur du Centre africain de recherche appliquee et

de formation en matiere de developpement social (ACARTSOD) situe a Tripoli
alors que la Conference des ministres africains de l'education de ltUNESCO'

* faisait partie du mecanisme mondial de I1 UNESCO charge de foumir des

conseils sur les questions liees a l'enseignement, a la science, a la

culture, etc«#

7o6 En outre, le Comite a fait observer que la Commission du travail de

l'OIT faisait egalement partie du systeme mondial de I1013? charge de fournir

des conseils concernant les questions relatives a, la main-d!oeuvre en Afrique

et s'occupait essentiellement du bion—etre des travailleurs. Par ailleurs,

elle faisait rapport a la Conference generale de l!0IT«

7«7 A la lumiere des debats, les membres du Comite se sont rejouis de ce

que les domaines specifiques d'activites des Conferences de 1*033? et de

1'UNESCO completaient o&ax de la Conference des ministres responsables de la

planification, de la mise en valeur et de 1'utilisation des ressources

humaines qui cherchait a definir une approche integree dans ce domaine.

8» Examen du rapport du Cooite technique prenaratoire d'exports du Comite
: ministeriel des neuf sur les progres realises dans 1'execution des decisions

adoptees a. la premiere reunion de la Conference des ministres responsables

de la planification, de la mise en valeur et de 1'utilisation des ressources

humaines

8.1 Le Rapporteur (3u Comite technique a presents le rapport de la reunion,

laquelle reunion avait precede celle de la Conference des ministres. II a^

mis en relief les principaux points examines et les recommandations forraulees

pour examen par les ministres concernant :

a) les activites menees au titre de 1'execution des decisions de la

' Conference de Monrovia dans les domaines suivants :

i) Administration publique et getion;

ii) Planification de la main—d'oeuvrej

iii) Gestion des bourses de.perfectionnement;

iv) Enseignement au service du developpementj

v) Formation et organisation des carrieresj

vi) Planification de la main-d'oeuvre et de l'emploi;

vii) Gestion des finances publiques;

viii) Creation d'etablissements drenseignement et de formation}
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b) les relations entre la Conference des ministres responsables de la

planification, de la raise en valeur et de l'utilisation des ressources humaines,

la Commission OIT/OUA du travail, la Conference des minirtres des affaires
sociales de la CEA et la Conference des miuistres africains de I1 education de

1'UNESCO;

c) le programme de travail biennal de la CEA dans le domaine de la plani—

fication, de la r_lse en valeur et de 1'utilisation des ressources humaines,

1984-1985;

d) la date et l'ordre du jour de la deuxieme reunion de la Conference des

.. ministres prevue au Caire en I984?

e) les questions diverses qui etaient apparues au cours des travaux du

Comite«

8#2 Le Rapporteur a expiique que le mandat de la Conference avait deja fait

l'objet dfun examen prealable au titre d'un point distinct de l'ordre du jour.

8o3 II a ensuite examine les activites entreprises dans le cadre de I1execution

des decisions adoptees a la preffiisre reunion et a mentionne les documents

connexes suivants :

a) Administration publique et gestion (e/ECA/hRF/MFC/83/1)J

b) Planification de la main-d'oeuvre (E/ECA/HRP/MFC/83/2);

c) Gestion des bourses de perfectioimeir.ent (e/ECA/hRP/MFc/83/3);

d) Enseignement (E/ECVHHP/MFC/83/4) 3

e) Formation et organisation des carrieres (E/ECA/HR?/MC/83>/5)i

f) Planification de la main-d'oeuvre et de 1'emploi (E/EGA/HKP/Wc/83>/6);

g) Gestion des finances publiques

8«4 ^ ce cpji concerns JLe rapport s.ur l'adminis.tration xublique et la gestion,
le Rapporteur .a... expiique qua-cclui**.ci avait faifc lassortir que i) les systemes
d1 administration et d,e gestioji a mettre en place devaient etre des elements

catalyseurs et susciter un climat adrainistratif approprie et que ii) le develop-

pement de I1administration devait depasser les reformes structurelles et permettre

de creer des services consultatifs viables de gestion en ayant recpurs a des notions et

pratiques-moderaes« fiii exandnant le rapport, les observations suivantes ont 6te

faites :

a) lradministration avait ete presentee d!une maniere tout a fait classique,
fondee sur la notion ds fonction publique. II etait necessaire de promouvoir de

nouvelles manieres de concevoir lradministration afin de ne pas limiter celle-ci

a la fonction publique ma:.s d:y snglober egalement des secteurs rural et urbain

pour tout ce qui concernait le developpement;

b) il iraportait au plus haut point que la CEA prenne des mesures visant a
encourager les programmes de cooperation et de collaboration dans le domaine de

I1administration publique en tenant compte des programmes drechange d'etudiants

ot de fonctionnairesr
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8»4*1 Pour ce qui etait des activites entreprises, les ministres ont ete
informes que la CEA avait precede a. divors.es. etudes dans un certain nombre

de pays et avait, en outre, organise deux conferences intergouvernementales,

lhine ayant trait a I1administration publique ^t a la gestion et l'autre au
role du^secteur public dans la raise en oeuvre'du Plan d'action de Lagos,
Le^secretariat a egalement informe les meiiibres du Comite que la CEA pouvait

preter des.services consultatifs et que la Sambie, 1'EtMopie etle Swaziland
.avaient pa en b&aeficier en 1982.

8.5 En examinant la tache menee en matiere de mise en place de mecaniemes institu-
tionnels pour la planification de la main-d1oeuvre, le Rapporteur a signale qu'un

certain nombre d'activites avaient ete entreprises au niveau national. Les princi-^

pales avaient porte sur I1organisation de missions consultatives au Kenya, en

Ouganda, en Republique-Unie de Tanzania, en Zambie et au Zimbabwe, On a insiste

sur le fait que dans certains pays ces missions avaient permis soit de reactiver

sort de renforcer les efforts entrepris dans \e cadre de I1execution des decisions

adoptees a, Monrovia. II importait de soutenir ;ces efforts par la mise en place

d*organes structurels et fonctionnels charges de determiner les fonctions, de mettre

au point les arrangements relatifs a la dotation en effectifs et cl'elaborer des

principes directeurs bien definis en matiere de -planification, de mise en valeur et
d*utilisation des ressources humaines#

8«5«1 L'autre activite principale avait porte sur la tenue de seminaires
nationaux d1orientation au cours desquels avaient ete examines les incidences,

a l'echelle nationale, en matiere de main-d'oeuvre du Plan d'action de Lagos

et l'etat de I1execution des decisions adoptees a la Conference de Monrovia

relative a la mise en place de mecanismes pour la planification de la main-

d'oeuvre a l'echelle nationale et a llelaboration de politiques en la matiere,

8«5,2 Le Rapporteur a note que les membres du Comite avaient constate avec
preoccupation que seuls quelques Etats membres avaient manifest^ de 1'interet

pour ces seminaires et qu'au moment de la reunion, seul le Lesotho en avait

tenu un. Le Botswana, la Cote d'lvoire, la Gambie, la Guinee, le Kenya, la

Republique centrafricaine, le Swaziland et le Zaire avaient exprime leur
intention de tenir des seminaires analogues en 1983 et des plans avaient ete
etablis afin d'en organiser en Ouganda et en Zambie.

8.5.3 _Les membres du Comite ont convenu que boaucoup restait encore a faire
en matiere de mise en place de mecanismes pour la planification et la mise
en valeur de la main—d1oeuvre»

$•6 S*agissant de la gestion des bourses de perfectionnement, le Rapporteur a
informe le^Comite que, pour dormer suite aux decisions de la premiere reunion

de la Conference, un programme plus vaste avait ete concu notamment en vue de

mettre au point et d'executer un programme de formation et d1octroi de bourses

de perfectionnement considerablement elargi et directement lie, aux besoins vitaux

des ^Etats membres on matiere de main-d1 oeuvre dans les secteurs-de develpppement
p3?ioritaires, L'objet de ce programme etait d'utiliser de facon optimale les

otablassements d'enseignement et de formation suporieurs et autres etabligsements
de formation du continent, en stimulant la cooperation technique entre pays

africains dans le domaine de la formation de main-d1oeuvre. On a egalement juge

necessaire de renforcer les etablissements africains, et ce, par le perfection

nement de leur personnel et l'etablisseraent d'une cooperation en organisant des

cours specialises et en promouvant I1elaboration de programmes multinationaux de
formation et de recherche.
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8«6«1 Eu egard aux besoins des Etate membres, le Comite a fait observer

que l*aide prioritaire octr-oyce au tit re du programme de formation ot dfoctroi

de bourses devrait allcr a la formation de mala—d'oeuvre pour les- industries

de base et" I1agriculture; la formation universiiaire dans des di&ciplines

specialiseesj le formation dans les domaines o.e la science et de 1'Industrie;

la formation de formateursj et la formation en matiere de gestion. budgetaire

et financiere et d1administration des inroots. En outre, on a estime que

la formation a. la gestion des entreprisen publicrues etait essentielle. Enfin,

le Comite a recommande que des efforts epeciaux en faveur des pays africains

les moins avances et de ceux ayant nouveilernent accede a I1 independance soient

deployes*

8«6»2 En outre, le Comite a'est declare preoccupe de ce que? «i les Etats

membres continuaient a presenter un nombre de plus en plus eleve de domandes

de bourses, lee contributions au Ponds d'affectation speciale n'aug^ontaient

pas de facon proportionnelle.. Les membres du Comite ont estime que, en

accord avec le principe d'autosuffisance, lee Etats membres devaient accroitre

leurs contributions au Fonds d'affectation specialej et ils se sont done

joints a lrappel lance 'par la CM. aux Etats membres afin qu'une partie de ces

contributions serve a l'attribution de bourses. A cet egard, le Comite a

demand! au secretariat d'etablir un rapport detaille sur I1organisation, la

gestion et les modalites de fonctionnement du Fonds d'affectation speciale

et df,y preciser les aommes utilisees ainsi que le nombre de boursiers. II

a exprime l'espoir que le.secretariat ferait parvenir ces renseignements

aux Etats membres•

8«6»3 Le Comite a egalement exprime sa preoccupation devant le manque

d'actualisation des informations disponibles sur les bourses de perfection—

nement et la formation. II a a cet ogard estime que la CEA devrait recourir

davantage aux services des ambassaaes des pays africains en Ethiopie pour

obtenir ces informations des Etats membres. Le Coraite a egalement insists

sur la necessite qu'il y avait d'etablir un repertoire des etablissements

de formation dans la region et il a damande au secretariat de le mettre au

point afin de le presenter a la deuxitiip.e reunion de la Conference des

ministres responsables de la planificatio?i, de la mise -en valeur et .de

^utilisation des ressources

8»7 En expliquant les realisations obtenues en ma.tiere d1 enseignement au service

du developpement, le Rapporteur a mis'en roliof la Conference des vice —recteurs,

presidents et recteurs des institute d'enseigneraent superieur en Afrique qui

sfetait tenue a Addis—Abeba en Janvier 19&2 ai'in d1examiner le role des etablis—

sements d1 enseignement superieur dans.la mise en valeur des ressources humaines

requises afin de repondre aux besoins fjocio-euonomiques den Etcts africains.

A I1issue de ses travaux, la Conference avait conclu que priorite devait etre

accordee par ces etablissements a I1elaboration de manuels; a la production

d!outils et de materiel pedagogique; a la reforme des programmes; a 1'orienta—

tion de la recherche vers la solution dec problemes; et a la mise en place, dans

les universites africaines, de services de consulta^ce et de conseils.
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8»7»1 Le Comite a pris note du fait que l!Association des universites
afribalnes avait, en collaboration avec la CEA, decide dfaooorder la priorite

abso3.ue a I1 elaboration, par des professeurs africains, de manuels devant

etre utilises dans les etablissements africains. Des etudes devaient etre

entreprises en 1983 pour l*elaboration de manuels d'eoonomie et de biologiej

ces etudes seraient suivies de reunions de professeurs africains specialement

charges de la redaction de ces manuels*

8.7*2 S'agissant de I'utilisation optimale des ressources dans les e"tablis—

sements d'enseignement superieur, des etudes, par pays avaient ete effectuees

au Botswana, en Ethiopie, au Malawi, au Swaziland et en Zambie. En matiere

de reforme de lrenseignement, la CEA avait envisage de tenir des seminaires-

ateliers sur. la planification de l'enseignementT le perfcctionnemeat. du

■.personnel dans ce domains, 1'administration scolaire, ^elaboration des pro

grammes scolaires et la formation en cours dremploi a I1intention des

enseignants en vue d'aider au perfectionnement dee competences nationales#

8»7«3 Le Rapporteur a fait observer que les membres du Comite avaient en

particulier pris note de I1importance que revetaient ces seminaires—ateliers

et il s'est felicite de la priorite accordoe a I1elaboration de manuels

a'fricains*

8»8 Evoquant les efforts entrepris en ce qui concerne les programmes relatifs a
lforientation et aux conseils, le Comito a.ete informe que la CEA avait organise

chaque annee, en collaboration avec les Etats membres, des serainaires nationaux

a I1intention des formateurs. :

8«8«1 Le Rapporteur a declare qu'outre ces seminaires, des consultations

de suivi avaient eu lieu au-Botswana, au Lesotho, en Ouganda, en Republique-

Unie de Tanzahie, au Swaziland, en Zatnbie et au Zimbabw«» . -D'autres pays

s!etaient montres disposes a tenir des seminaires de formation a l.rintention

; des formateurs, il s'agissait de la Cote dllvoire, de la Gambie, de la Guinee,

de la Republique centrafricaine, de la. 'Punisie et du Zaire. Des seminaires

relatifs a la mise en place de systemes visant a asauror la formation

avaient ete organises au Botswana, au Lesotho, en Ouganda et en Zambie; ils

avaient porte sur les politiques de formation, la structure organisationnelle,

la dotation en effectifs requise et les systemes dlinformation necessaires.

8,8#2 En ce qui concerne I1orientation et les conseils, des missions d'etudes
■ sur le terrain avaient ete effectuees dans les pays suivants : Benin^ Botswana,

Cameroun, Congo, Ghana, Kenya, Lesotho, Liberia, Malawi, Uiger, Republique-Unie

de Tanzanie, Sierra Leone, Sv/aziland, Togo, Zaire et Zambie. En outre, des

seminaires avaient ete organises dans dix pays et avaient porte sur les moyens

techniques relatifs a l'elaboration de programmes d1orientation en matiere

d1organisation des carrieres et de conseils ainsi que sur le perfectionnement

du personnel approprie,

8«8«3 Le Comite a par ailleurs etc informe que la CEA continuerait drorganiser

a l'echelle nationale des journees d'etudes qui feraient suite a celles qui

s'otaient deja deroulees» Ces journaes d'etudes seraient orientees vers

l'institutionnalisation des programmes de formation et la mise en place d'un

mecanisme national integre.

8«9 Se referant a la planification de l'emploi et de la productivite en vue de

^utilisation optimale des ressources humaines, le Comite a1 ete informe de l'aggravc-

tion du probleme du ohomage en Afrique ou en 1982 on estimait que le coefficient

deja, eleve de dependance augmentait a un rythme tel que l'on comptait 13 millions

de chomeurs. En raison de 1'inadequation des politiques et strategies adoptees par

les pays africains, on estimait que ce chiffre pouvait s'elever a 33 millions en

l'an 2 000.
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, 8.9.1 Le Comite a ete informe que, pour mieux cerner le probleme, la CEA

avait effectue des etudes sur la situation de l'emploi dans les pays suivants :

Benin, Cameroun, Cote d'lvoire, Ouganda, Republique-Dnie de Tanzanie, Rwanda,

, Zaire et Zambie.

8.9.2 Le Comite technique a pris note de trois problemes qui, d'apres les

conclusions pr-lii-^uicircs de ces Ctuc.es, -,vaient coirtribuo a I1 aggravation ilu

chomage en Afrique, a savoir, la dependance croissante vis-a-rvis des pays

industrialisesj lea faiblesses inherentes au mecanisme de planification et

l'absence de reforme de 1'enseignement de fa9on a ce que celui-ci reflete
les besoins socio-economiques des pays africains.

8.9.3 En matiere d'emploi, le Rapporteur a explique qu'il etait necessaire

d'utiliser de facon plus judicieuse les competences africaines disponibles

et a fait observer que des nilliars d'Africains qualifies r^cic^ient ot

travaillaient dans les pays industrialises. la CEA. et le Comite international

sur les migrations avaient lance un projet commun visant a faire revenir en

Afrique la main-d'oeuvre africaine disposee a rentrsr. la CEE avait, au

titre de ce projet, fourni une aide de 3»3 millions de dollars., dont

134 000 dollars seraient utilises par la CEA afin d1identifier les emplois

qui s'offraient dans les economies africaines pour la main-d'oeuvre disposee

a. rentrer en Afrique* Un questionnaire avait ete etabli a cette fin et serait

envoye a tous les pays africains.

8.9.4 Au cours des debats, les participants ont insiste sur la necessite de

renforcer les mesures afin d'assurer, lors du retour dans les pays africains

de la main-d1oeuvre africaine qualifies travaillant actuellement dans les pays

europeens et dans d'autres pays developpes, des emplois correspondant a leurs

qualifications. Le Comite technique a en effet estirne qu'il ne servT.it a rien

de demander le retour de ces nationauz si les emplois qui. leur etaient offerts

ne correspondaient pas a leurs qualifications ou ' a1ils. etaient au chomage,

meme temporaire. ■ ■

8.9.5 Le Comite a par consequent souligno que la creation d'emplois etait une

des preoccupations majeures des Etats africains et qu!a cet e^ard, il fallait

redoubler d!efforts et entreprendre des activites et des programmes generateurs

d'emplois dans tous les secteurs do l'economie. II fallait accorder une

attention toute particuliere aux incitatidns appropriees a la creation

d'emplois ainsi qu'a l'adaptation de technologies a haute intensite de main-

d1oeuvre aux processus ce production et do distribution en Afrique.

8.10 Le Rapporteur a ensuite appele I1attention du Comite sur la recommendation

faite( en matiere de gestion et d'administration dos finances publiques, par la

premiere reunion de la Conference des ministres responsables de la planification,

de la mise en valeur et de l'utilisation des ressources humaines dans laquelle il

etait demande a la CEA d'intensifier 1'assistance fournie aux Etats nembres en ce

qui concerne la formation du personnel charge de la gestion des finances publiques.

Pour mettre en oeuvre cette recommandation, la CEA avait entrepris les activites

suivantes :

a) . reformulation du plan a moyen terrae I984-I989 et du programme de travail

et ordre de priorite pour la periode 1984-1985 afin de mettre davantage 1'accent

sur la formation du personnel charge de la gestion des finances publiques;

b) accords de collaboration passes avec d'autres organisations internationales

en vue d*organiser des cours nationaux, sous—regionaux et regionaux de formation

de courte duree a I1 intention des fcnctionziaires ccs finajices publiquea;
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c). ^organisation de seminaires sur les mesures d'incitation budgetaire
propres a promouvoir les investissements interiors et etrangers;

d) adoption de mesures visant a aider les pays africains a creer ou a
renforcer les etablissements sous-regionaux ou regional de formation en vue
a'assurer la formation des administrateurs des it

e) realisation d.'une etude afin d'etudier les nouvelles methodes de
mobilisation des ressources financiers en vue d<assurer la formation.

8,10.1 Au cours de- ses defeats, le Comite a souligne le role decisif
joue par des effectifs qualifies et formes en gestion des finances publiques
dans la mise en oeuvre du Plan d'action de lagos. De meme, on a pris
conscience des couts eleves de la formation et de la necessite d'une
cooperation regionale en vue a'obtenir des resultats optimaux.

8.11 S'agissant de la creation d'etablissements d'enseignement et de formation, le
Rapporteur a fait remarquer que? bien qu'il existe d'autres etablissements
d'enseignement et^de formation en Afrique, les membres du Comite avaient limite
leurs debats aux ecoles sous-rSgiorialcs d'etudes superieures de gestion, a
1 Institut superiour africain de formation et de recherche techniques et au
Programme regional integre de forrr.ation, de recherche et de consultation en matiere
de conservation et de gestion de la faune africaine.

3.11.1 En ce qui coucemait les 4^lM aous-rogionales d'e^des superieures
de gestion, le Comite a ete informe que la CEA avait pris les mesures neces-
saires pour en creer trcis : la premiere a Nairobi (l&nya) pour les pays

?J?^%u^ ' f f;Afri^e a-^-le, la deuxieme Tligon (Ghanaf^ur
les pays *'Afnque <ie l'Oaest depression anglaise et la troisieme a ■
Casablanca (Maroc) pour les pays d'Afrique du Nord, II etait prevu d»en
creer une quatrieme pour les pays d' expression francaise. Une vingtaine
d etudiants avaient pu, a ce jourj beneficier de bourses de formation
accordees par la CEA. A en juger par le grand nombre de candidatures
transmises par les Etats africains a la CEA, la demande etait tres forte,

. mais les fonds etaient extremement limites, . .

8.11.2 l£ Rapporteur a expliquo quo Vlnstitut superieur africain de
formation et de recherche techniques avait organise des stages speciaux
de formation auxquels avaient participe une cinquantaine d'ingenieurs et
d^administrateurs africaias. Si lea membres du Comite technique se sont
felicites des progres accomplis, ils n'en ont pas moins note avec preoc
cupation que le bon fonctionnement de l'lnstitut avait et6 entrave par :

a) le fait que la plupart des Etats africains n'avaient pas verse
leurs contributions au budget de l'lnstitut;

b) le nombre Insuffisant des adhesions a 1'Institut,' 13 pays africains
seulement en etant devenus membres;

c) le fait que les organismes bailleurs de fonds, et notamment le
PMUD, se montraient peu disposes a fourhir un appui financier a Plnstitut,
et, partant, les pays hotes (Nigeria et Zai're) devaient en supporter toutes
les charges financieres.

8.11.3 Le Comite a ete informe que tres peu de progres a-vaient ete accomplis
concemant le Programme regional integre de formation, de recherche et de
consultation en matiere de conservation et de gestion de la faune africaine
et que les efforts de la CEA avaient vise a transformer en institutions
regionales les institutions nationales en place afin de dispenser des prograc-
mes surune echelle regionale. A cet egard, deux institutions avaient eti
identifies, I'une au Cameroun et l'autre en Republique-Unie de Tanzanie.



e/eca/erp/mc/84/i
Page 14

8»11«4 Le Rapporteur a explique que les delfts avaient porte sur trois

grandes questions. Tout d'abord, la situation regrettable dans laquelle se trou—

vaient les gouvernements dec pays notes qui devaient supporter une grande partie

des f.rais de fortctionnement de ces institutions. Cette situation Start

peut-etre a lTorigine des hesitations qui etaient apparues concernant les

negociations relatives a, la transformation en institutions regionales des

institutions de conservation et de gestion de la faune.

8«11«5 La deuxieme question soulevee pour memoire avait trait a 1'absence

de reaction de 1'OIT a la demande, forir.ulee a la Conference de Monrovia, de

faire de l'Institut superieur africain de formation et de recherche techniques

un institut du type de celui qui existait a Turin.

8.12 Au cours des debats, les ministres ont note que le Comite ministeriel des

neuf etait un Comite charge du suivi de la Conference qui devait se reunir avant

la Conference suivante et qu'ils etaient charges d'examiner l'etat de l'execution

des decisions prises et de preparer l'ordre du jour de la prochaine reunion.

L'execution des decisions de fond incombait au secretariat du Comite technique

de la Conference, a, savoir, la CEA»

8.13 S'agissant de la creation d1institutions, les membres du Comite ont estime .

necessaire d1examiner et d'evaluer les resultats obtenus par les diverses insti

tutions regionales et sous—regionales en vue de determiner les raisons des

difficultes financieres et des problemes relatifs aux adhesions, Un examen et

une evaluation de ce type, a—t—on estime, permettraient peut—etre de presenter

des propositions realistes eh vue de renforcer ces institutions«

8*14 Apres examen du rapport, la Comite l'a adopte et a demande que l'on en

extraie les points essentiels concernant.les recommandations specifiques

relatives aux divers aspects des questions soulevees dans le rapport. Ces

recommandations qui ont ete soumises pour examen ont ete. adoptees« II s'agit

des recommandations ..presentees ci—apres :

8.14»1 Administration publique et gestion

a) Lc CEA devrait encourager la mise sur pied de programmes de

cooperation et de collaboration en matiere d!administration publique

par des echanges d'etudiants et de personnel entre les instituts

nationaux d'administration publique et de gestionj

b) L(administration publique en tant qutinstrument du developpement
socio—economique devrait devenir plus dynamique de fa9on a creer un

climat propice au redressement de l'economie nationale;

c) La. CEA. devrait contribuer a susciter un interet dans le domaine
de 1'administration publique pour les secteurs rural et urbain,

tout autant qu'on l!a fait pour la fonction publique.

8.14.2 Mise en place de mecanismes institutionnels pour la planifioation

de la main—d'oeuvre

a) Lea Etats membres devraient utiliser pleinement les services
que peuvent fournir les organisations intemationales et regionales

pour developper au niveau national les moyens necessaires a la

planification de la main—d'oeuvre et les mecanismes institutionnels

connexes de fajon a veiller a ce que la planification de la main-

d'oeuvre soit non seulement assuree sur une base reguliere, mais

qu'elle fasse partie integrante de la planification du developpement

- socio—econoraiquej
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b) Les Etats membres devraient, en collaboration avec la CEA, ten^r
des seminaires consultatifs portant sur la formulation" des' politiques

relatives a la main-d'oeuvre, la mise en place de mecanismes pour la

planification de la main—d'oeuvre, I1 elaboration de plans concernant

la formation et le perfectionnement des planificateurs de lr, main-

d!oeuvre ainsi que la mise en place de systemes d1information appropries

qui constitueraient la base du processus de planification de la main—
d'oeuvrej

c) Uapplioation des recommandations prises a la Conference de Monrovia
ayant ete plutot lente, la CEA devrait redoubler d!efforts pour assister

sans delai les Etats membres a executor les decisions prises a Monrovia,

14«3 Administration du programme de formation et de bourses de

perfectionnement

■ e.) la CEA devrait. faire pleinement usage des services des ambassades
. ' afin d'obtenir des pays represented en Ethiopie toutes les informa

tions ne"cessaires5 .

b) Ia CEA devrait etablir un projet de repertoire des programmes et
( . etablissements de formation afin de le prisenter a la deuxieme reunion

de la Conference des ministres responsables de la planification, de

la mise en valeur et de 1'utilisation des ressources hurnaines prevue
au Caire en 1984;

c) il conviendrait de lancer davantage dTappels aux Etats membres
afin que ceux-ci versent au-.Ponds d'affectation speciale toute
contribution qu'ils seraient en mesure de faire.

Enseignement au service du developpement

a) II conviendrait de tirer davantage parti des ateliers de perfeo-
-tionnement du personnel.en matiere de planification de 1'enSeignement,

d1elaboration de programmes, d1administration'et de formation pedago-
gique ainsi que de tout autre programme lie a l'enseignementj

b) II conviendrait d'accorder une priorite absolue a la production
de manuels et d'outils et materiel didactiques en vue d'uconomiser
des devises; :

c) II conviendrait d'entroprendre davantage d'etudes sur l'utilisa-
tion des ressources des institutions d'enseignement et de formation
en tant que base pour determiner une strategic en vue d'augmenter

le contingent des etudiants et de lier les activites de ces institu
tions a la situation relative au monde dn travailj

d) Dec systemes de transmission efficaces concernant 1'enseignement
de type non classique devraient etre mis en place afin de faciliter
le transfert des connaissances des centres de conception aux utili-

sateurs dans les centres periurbaine et ruraux, ainsi que l'echange
d1informations entre eux«
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8»14:«5 Formation et organisation dep cirrieros

Pour faire en soirte que la formation et I1organisation des carrieres

soient mieux con$ues, les Etats merabre.^ devraient prendre les' mesures

suivantes ;

a) elaborer et appliquer uu ensemble do principes- tiirecteurs en ce

qui concerne le developyement de la formation au niveau national

appuye par des reglementations approprieos;

b) mettre en place ou restructurer les mecanismes adniinistratifs

charges de I1orientation des politiqucs et de la coordination de la

formation,' de I1orientation et des conseilsj

c) -former du personnel qualifie et en particulier "dtC 'personnel
d1 encadrement de formateursj ■

d) creer et gerer un fonds de formation administre:au niveau central
dont les ressources proviendraient de la taxe payee par les entre—

prises au titre de la formation ainsi que d'autres methodes de mobi

lisation defc ressources finc-ncieresj . -^.

e) elaborer des programmes de formation appropries a, I1intention
;:-..l des jeunes non Bcolarises, de ceux qui travaillent dans le secteur

non structure, de ceux qui pratiquent 1 • agriculture de subsistance

et des handicapes;

f) creer des services appropries charges de 1'elaboration de tests
psycrhologiques et de tests d1 aptitude ainsi que du developpement de .

I1organisation des carriereo, de 1'oriontation et des conseils;

g) perfectionner les cadres respcnsables de l'orientation et"des
conseils.

8« 14*6 .Planification de 1'emploi et de la main—d'oeuvre en vue de 1'utili

sation efficace des ressouroea humaines

a) lee Btats membres devrcaent prendre des mesures afin de veiller
a ce que leurs ministres du travail harmonisent les services de

protection de la main-d'oeuvre et de l'emploi et ceux de la planifi

cation en vue de creer des emplois et d'accroitre la productivite.

A cet effet, ils entreprendront les activites suivantes j

i) creation :de mecanismes judicieux de planification de
l'emploi et de la main-d'ceuvre dont les fonctions seraient

definies de facon precise;

ii) formulation do politiquer claires relatives a 1'emploi et a
l'accroissement de la productivite;

iii) perfectionnement et utilisation du personnel responsable
. de la planification de l'emploi et de la main-d'oeuvre;

iv) etablissement de systernes d1information judicieux pour la
planification efficace do 1'emploi \

"b; U>z Et^ts meiabros dcv-raicnt prendro des mesures visant a assurer
lc retour dans leurs rayc d!orip;inc des travailleurs africains qualifies

qui resident et sont employes dans les p?.ys developpos en vue de I1 uti

lisation de leurs capacity a des fins productives pour leurs pays ou
tout autre pays africainj
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c) I»es Etats membres devraient prendre ties mesures assorties

dIincitations susceptibles d'accroitre la productivite en vue de

creer davantage d'emplois et de developper l'economie;

d) Les Etats membres devraient choisir une technologie apprcprioe,
sans re jeter systematiquement le reoours aux techniques les plus

avancees, tout en tenant compte de la necessity de mettre au point

et, chaque fois que celn est necessaire, d'adopter le type de

technologie a forte intensite de main-d'oeuvre et qui ne debouchera

pas sur des licenciements. ■

8«14»7 Formation de la main—d'oeuvre en matiere de gestion des finances publicrueB

a) les Etats membres devraient acoorder une priorite elevee a la
formation de personnel charge de la gestion des finances publiques, et

:cef a tous les niveauxj

b) I«b Etats africains devraient cooperer davantage en vue de mettre
a profit les instituts africains de formation pour la formation de

personnel charge de la gestion des finances publiques.

8*14*8 Creation d'etablissements d'enseignement et de formation'

a) Les gouvernements africains devraient prendre.les mesures neces-
saires pour renforcer les efforts de la CEA en vue de la creation
d1 institutions;

b) Les Etats membres devraient tacher de s'acquitter re*gulierement
de leurs contributions vis-a-vis de l'Institut superieur africain

de formation et de recherche techniques et ceux des Etats qui ne
■■: lravaient pas encore fait devraient en signer les statuts;

c) la. CEA devrait entreprendre des consultations avec les gouverne
ments camerounais et tanzanien dans le but d'aboutir a des arrange

ments mutuellement acceptables pour ce qui -est de la transformation
en institutions, regionales des instituts de Jfeeka et de Garoua;

d)^ la, CEA devrait intensifier ses efforts en vue de la creation
d'ecoles superieures de gestion dans les sous-regions qui iie dispo-
saient pas encore de ce genre d^tablissements;

e) Une mission devrait etre organisee afin d»examiner les re*sultats
obtenus par les diverses institutions parrainees par la CEA et 1'CUA,
ainsi que les problemes rencontreo, de fa9on a elaborer des proposi
tions realistes visant an renforcement de ces institutions*

Rapport sur les relations entre la Conference des ministres regponsablee de la
planifioation> de la mise en valeur et de l'utilisation des ressources humaines,
la Commission; tiu travail- del'OUA, la Conference des ministres des affaires- sociales
de la CEA et la Conference des ministres africains de l'eduoation de l'UMESCO

9.1 On a fait observer que la Commission du travail de I'OUA et la Conference
des ministres africains de I1education avaient ete institutes a I1initiative de
l'OIT et de 1'UPSCO pour preter respectivement dee cpnseils aux Etats membres
afncains concernant les domaines respectifs relevant de leurs attributions,
Apres un echange de vues, les membres du Comite"' ministeriel des neuf ont convenu
de soumettre pour exaraen les points suivants a la reunion de la Conference des
ministres :
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a) les activites des autres conferences completaient celles de la

Conference des ministres responsables de la planification, de la mise

en valeur et de ^utilisation des ressources huraaines, et il ne fallait

pas qu'il y ait de double emploij

b) la Conference au sommet des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA

a charge les secretariats de 1*OUA et de la CEA. d1examiner les progres

accomplis darts la mise en oeuvre du Plan d'action de Lagos et de faire

rapport a ce sujet. A cet egard, on a estime souhaitable que les

activites menees au titre du programme des divers organisoes des Nations

Unies concernant la mise en oeuvre du Plan devraient viser a. faciliter

.la presentation des rapports audit ..sommet;

c) les fonds affectes par le systeme des Nations Unies et, en particulier

par les institutions specialisees, au titre des activites et du programme

relatifs a la planification et a la mise en valeur des ressources humaines

devraient etre utilises conformement aux priorites fixees par la Conference

des ministres responsables de la planification, de la-mise en valeur et de

l!utilisation des ressources humaines*

10* Preparatifs de la deuxieme reunion de la Conference

10*1 II a ete decide que le Comite ministeriel des neuf tiendrait une reunion

de deux jours avant la deuxieme reunion de la Conference des ministres pour

mettre au point son rapport et examiner les faits nouveaux. Les reunions prevues

au Caire (Egypte) en 1984 se derouleront selon le calendrier suivant :

- 24-19 Janvier 1984 : Reunion du Comite technique pr^paratoire d'experts

- 18-19 Janvier 1984 : Reunion du Comito miaisteriel dee neuf

- 21—23 Janvier I984 : Conference des ministres

10« 2 Le Comite ministeriel des neuf a convenu d'un projet d'ordre du jour qui

sera communique ulterieurement aux Etats r-iembres«

11• Programme de travail pour 1984-1985

11»1 Le President du Comite technique preparatoire d!experts a fait savoir au

Comite ministeriel des neuf que ce point etait presente pour information. Le

Comite a pris note du programme de travail de la Division de lfadministration

publique, de la gestion et de la main—d1 oeuvre de la CEA. pour la periode

. I984-I985 et a felicite le secretariat pour la tache qu!il avait menee»

1J2» Reglement interieur et participation .. .

12»1 Le Comite a exprime sa preoccupation quant a. l'absence d*un reglement

interieur definissant la conduite des travaux du Comite et de la Conference.

- Reconnaissant I1importance dlun tel reglement, le Comite a prie le secretariat

:- d'en ^laborer un projet et de le Boumettre pour examen a. la deuxieme reunion

de la Conference des ministres au Caire.

12«2 De mcao, le Comite s'est declare preoccupe par le niveau de representation

a sa reunion et il a demande instamment que tout soit mis en oeuvre pour que les

ministres competents participent aux prochaines reunions.
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13» Adoption du rapport

13.1 Le Comite a adopte le projet de rapport et il a prie le secretariat de
faire prouder a sa traduction, on y incorporant les umendements approuves,
Le Comite examinerait la version finale de ce rapport a sa deuxieme reunion
avant de le soumettre a la deuxieme Conference des ministres prevue au Caire
en Janvier 1984*

14« Cloture de la reunion

14.1 Au moment de cloturer la reunion, les ministres ont reaffirme la volonte
de leurs gouvernements d'oeuvrer pour la mise en place d'une approche int^gree
relative a la planification, a la mise en valeur et a l'utilisation des ressources
numaines•

14.2 Le President a remercie les membres du Comite et le secretariat de 1*excellent
esprit de cooperation qui avait preside aux travaux de la reunion,

15. Le President a ensuite declare la reunion close..
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Mandat de la Conference des ministres responsables de la planification,

de la mise en valeur et de 1'utilisation des ressources humaines

1. La Conference des ministres responsables de la planification, de la mise

en valeur et de 1'utilisation des ressources humaines (ci-apres denommee "la

Conference"), est la Conference des ministres raentionnee dans la resolution

389(XV) qu!a adoptee la reunion de la Conference des ninistres de la CEA (ci-
apres denojranee ''la Commission") tenue a Addis-Abeba (Ethiopie du 9 au 12

avril 1980.

2. La Conference se compose des ministres responsables de la planification,

de la mise en valeur et de 1'utilisation des ressources humaines et des pro

grammes connexes dans chaque Etat membre.

3. La Conference a pour but d1aider les Etats membres a ^laborer et harmo-

niser leurs politiques et programmes de mise en valeur des ressources humaines.

En d'autres termes, elle constitue pour les divers systemes une instance r6gio-

nale chargtJe d'harmoniser les politiques et de coordonner les programmes de

mise en valeur des ressources humaines en vue d'en assurer le fonctionnement

efficace et coherent. Les systemes en question ont pour taches:

a) de planifier et de programmer des strategies susceptibles de faire

jouer aux ressources humaines leurs roles d'agents de production et de facteur

determinant la richesse nationale et le bien-3tre personnel;

b) de donner des cormaissances et des competences aux ressources humaines

et de les motiver en vue d1 assurer leur utilite" et leur participation au deVe-

loppement 'socio^economique;

c) de promouvoir les facteurs propres 5 accroitre la cualite" des ressources

humaines (sante physique et mentale, alimentation et nutrition, sports et acti-

vite"s culturelles, satisfaction des besoins fondamentaux, logement, etc.);

d) de planifier la productivity et d'effectuer une repartition judicieuse

des ressources humaines en vue d'une utilisation productive et d'un accrois-

sement de la productivite.

4. La Conference procede en outre a un rSexamen et a une harmonisation des

divers systemes, programmes, politiques, cbjectifs et strategies en vue d'at-

teindre l'objectif commun qui est de doter les pays africains en ressources

humaines de qualite" dont ils sont, individuellement et collectivement, besoin

pour'une utilisation judicieuse en tant que producteurs et facteur determinant

du bien-@tre personnel et pour l'accroisseraent de la productivity au niveau

regional.
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5. En s'acquittant des fonctions enoncSes aux paragraphes 3 et 4 du present

mandat. la Conference doit en particulier:

a) examiner pgriodiquement les faits nouveaux, la situation, l'efficaci,te

et les tendances de la planification, de la mise en valeur et de 1"utilisation

de la main-d'oeuvre, identifiant a cette fin les problemes qui entravent la mise

en valeur de la main-d'oeuvre en tant qu'entite economique et agent du develop

pement;

.b) lnyiter les institutions qui s'occupent de la planification, de la mise

en valeur et de 1'utilisation' judicieuse des"ressources humaines de la r6gion
a lui envoyer leurs programmes planifie"s en vue de leur harmonisation et.de

leur alignement conforme"ment aux priorite"s etablies par la Conference;

c)r sur la base des projets harmonises et aiignes conforme"ment au para-

graphe b) ci-dessus, mobiliser des ressources financieres et autres du pro

gramme des Nations Unies pour le deVeloppement ainsi que d1autres sources, et

determiner ensuite 1'agent d'execution devant collaborer avec la CEA;

d) conse.iller la Commission sur les questions de politique generale qui

permettront d'assurer un developperaent coordonne de la gamme tout, entiere des

ressources humaines;

e) rcvoir los strategies et le contenu des divers programmes en fonction

des programmes de mise en valeur et de gestion des ressources huraaines, et re-

commander des mesures appropriees a la CEA;

f) aider a formuler et a elaborer des politiqu.es et des inccanismes nationaux

coordonnos comme une base d'netion pratique pour promouvoir des programmes appro-

pries de planificatibn, de mise en valeur et d'utilisation de la main-d'oeuvre;

g) veillez a ce que les politiques et programmes de planification, de mise

en valeur et d'utilisation des ressources humaines adoptes par les Etats membres

soient convenablement. coordonnes et harmonises, et qu'ils soient conforraes a l'es*

prit et aux objectifs de cooperation entre pays africains en vue du developpement

du continent;

h) eptreprendre, dans le cadre du mandat de la Commission et dans les limites

de ses ressources, des services consultatifs en matiere de. planification, de mise

en valeur et d'utilisation de la raain-d'oeuvre sur la demande des Etats membres.

6. La Conference a en outre pour tSches de

.a) determiner la strategic et les priorites du programme de mise en valeur

des ressources humaines au niveau regional, et ce en fonction des objectifs glo-

baux de developpement, des besoins de main-d'oeuvre des divers secteurs des eco

nomies africaines et dc la n^cossite d1assurer une utilisation utile et intSgrale

des ressources humaines du continent. En vue d'atteindre ces objectifs, la Confe

rence donne aux Etats membres des principes directeurs a adapter aux besoins

nationaux;
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, b) prendre les mesures propres a assurer dans le domaine des ressources

humaines en Afrique une coordination et une harmonisation efficaces des poli-

tiques et programmes multinationaux et r6gionaux auxquels participent des orga

nisations intergouvernementales africaines et non africaines;

c) examiner les questions et problemes mondiaux ainsi que les actions

Internationales connexes ayant une incidence directe ou indirecte sur l'etat

des ressources humaines en Afrique en vue de formuler une position africaine

appropriee et de recommander les mesures propres 5 sauvegarder les inte"r§ts

des pays africains;

d) faire directement aux gouvernements des Etats membres, par le biais

des resolutions adopt£es par la Conference, des recommandations sur toute autre

question relative aux ressources humaines.

7. Les recommandations de la Conference aux Etats raembres sont soumises a la

Commission pour approbation avant qu'elles ne soient appliquSes par les Etats

membres.

8. Le champ dTaction de la Conference est constitue par tous les Etats africains

independents et les lies adjacentes qui sont raeinbres de la Commission et de 1'Orga

nisation de 1'unitS africaine et de tout autre Etat de la region qui pourrait

par la Suite devenir membre de 1'Organisation des Nations Unies.

9. La Conference et son Comite" technique preparatoire invitent des reprSsen-

tants des institutions specialises des Nations Unies, du secretariat de 1'Orga

nisation de 1'unite africaine et d'autres organisations intergouvernementales

africaines et regionales, tnultilate"rales et bilatSrales qu'ils jugent necessaires

a assister a leurs reunions et a prendre part, sans droit de vote, a leurs dSli-

bSrations.

10, La Conference invite i) tous les mouvements de liberation nationale reconnus

par 1'Organisation de 1'unite africaine a envoyer des observateurs pour participer

a l'examen, par la Conference, de toute question interessant ces mouvements. Les

observateurs ont le droit de soumettre des propositions qui peuvent Stre mises

aux voix a la demande de tout membre de la Commission, ii) et toutes les associa

tions professionnelles interess6es par la planification, la mise en valeur et

1'utilisation des ressources humaines a participer et a apporter leur contribution

technique aux travaux de la Conference.

11. La Conference prend des mesures pour que les contacts necessaires soient

maintenus avec d'autres organes des Nations Unies et avec les institutions spe-

cialisees, mettant tout en oeuvre pour eViter le double emploi. La Conference

des relations appropriees de cooperation avec d'autres institutions

des Nations Unies en vue de coordonner les activitSs conformement

aux resolutions et directives de la Commission et de 1'Assembled generale des

Nations Unies.
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12. La Conference soumet une fois 1'an a la Commission un rapport detail 16 sur
ses activity's et plans, y compris ceux des institutions specialises competentes.

13. La Conference adopte son propre reglement interieur, y compris le mode
d'Election de son president et des autres membres du bureau.

14. La Commission procede de temps a autre a un examen special des activity's

de la Conference.

15. La Conference des ministres a un Comite ministeriel-de suivi qui se compose

des membres du bureau de la Conference et de cinq autres ministres representant

les cinq sous-regions de l'Afrique, elus a tour de r61e parrai les Etats membres
pour un mandat de deux ans. Le Comite de suivi peut se rSunir tous les ans mais
il se reunit au moins une fois entre les sessions ordinaires de la Conference.
II fonctionne selon le mgme mandat que la Conference des ministres au nom de laquelle
11 agit; il se charge en particulier d'assurer le suivi de 1'exgcution des deci

sions de la Conference.

16. Le secretariat de la CEA peut, conformement a son mandat, organiser des
>eunions consultatives interinstitutions auxquels participent I1Organisation
de 1'unite africaine, les institutions du systeme des Nations Unies et d'autres
organisations ayant des programmes de cooperation technique en Afrique dans les
domaines de la mise en valeur et de 1'utilisation des ressources humaines. On
s'efforcera au cours de ces reunions de promouvoir la coordination et l^armo-
nisation des politiques et programmes ainsi que la collaboration dans l'execu-

tion des decisions de la Conference des ministres.



E/ECA/HRP/MC/S4/1

Annexe II

PROJET DE REGLEMENT INTERIEUB DE LA CONFERENCE DES MINISTRES

RESPONSABLES DES RESSOURCES HUMAINES

EN APPLICATION du inandat qui lui a ete confere, aux termes de la resolution

389(XV) de la sixieme reunion de la Conference des ministres de la CEA, du para-

graphe 110 du rapport de la Conference des ministres responsables de la planifi-

cation, de la mise en valeur et de 1'utilisation des ressources humaines'tenue

du 5 au 7 octobre 1981 a Monrovia (Liberia) et du naragraphe 66 du rapport de la

reunion du Comite ministeriel du suivi tenue du 21 au 25 fevrier 1983 a Addis Abeba,

la Conference des ministres responsables des ressources humaines etablit le reglement

interieur suivant : .

ARTICLE PREMIER

TITRE

Les articles suivants forraent le reglement interieur de la. Conference ..des

ministres responsables de la planification, de la mise en valeur et de 1'utili

sation des ressources humaines.

ARTICLE 2

DEFINITIONS

Dans le present reglement interieurs

Par "Menibres associes" on entend les territoires non autonomes situes en Afrique

ainsi que les pays insulaires africains, - _= ..,., ....,.-...,:

Par "Categorie I" et "cate^orie II".on entend les categories definissant la par

ticipation des organisations non-gouvernementales au Conseil economique et
social; . .

Par "Commission" on entend la Commission economique des Nations Unies pour l'Afriques

Par "Conference" on entend la Conference des ministres responsables de la plani

fication, de la mise en valeur et de 1'utilisation des ressources humaines;

Par "Secretaire executif" on entend le Secretaire executif de Xa Commission eco

nomique pour l'AfriqUe vise a la partie VII du present reglement interieur;

Par !'Liste" on entend la liste des organisations non-gouvernementales qui detnan-

dent a etre membres du Conseil economique et social et a laquelle renvoient

les expressions f'Categorie I" et "Categorie II!t;
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Par "Langues de travail" on entend l'arabe, l'anglais et le francais.

I SESSIONS :

DATE ET LIEU DES SESSIONS

ARTICLE.3 ..

Les sessions de la Conference se tiennent :

a) A la date que la Commission a recomraandee lors d'une session precedente

apres consultation avec le Secretaire executif;.

b) A la demande de la majorite des membres de la Commission, apres consul- :

tation avec le Secretaire executifj

c) A tout autre moment ou le President, en consultation avec les Vice-presidents

et le Secretaire executif l'estime necessaire.

ARTICLE 4 ,

a) Les sessions convoquees confortnement a 1'alined*a) de I1article 3 se tiennent

au lieu designe par la Conference lors d'une session precedente, compte dument tenu

du principe selon lequel la Conference doit se reunir soit au siege de la CEA, soit

dans un des pays africains.

b) Les sessions convoquees conformement aux alineas a), b) ou c) de I1article 3

se tiennent au lieu fixe par le Secretaire executif en consultation avec le President

de la Conference.

ARTICLE 5 . ■

A la demande de la majorite des membres de la Commission ou dans des cas par- ,.

ticuliers, le Secretaire executif peut, en consultation avec le Bureau' de la Confe

rence, modifier la date et le lieu de la session et aviser les membres conformement

aux dispositions de 1'article 6 du reglement interieur. r

NOTIFICATION DE LA DATE DfOUVERTURE

; ARTICLE 6

Le Secretaire executif fait connaitre aux membres de la Conference, 42 jours

au moins avant l'ouverture de chaque session, la date et le lieu de la preniere

seance. A. titre exceptionnel cette periode est portee a 21 jours au plus au cas ou

le lieu serait modifie. Cette notification est egalement faite aux institutions spe-

cialisees, aux organisations lntergouvernementales en Afrique ayant des activites

dans le meme domaine que la Conference et avec lesquelles la Conference est en rapport,

aux organisations non gouvernementales de la categorie I et aux organisations non

gouvernementales appropriees de la categorie II inscrites sur la liste.
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II. ORDRE DU JOUR

ETABLISSEMENT ET COMMUNICATION DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

ARTICLE 7

Le SecrStaire executif etablit, en consultation avec le President de la

Conference, Tordre du jour de chaque session qui est adresse en trois exem-
plaires, en mSme temps que les documents de base concemant chacun des points,
aux membres et membres associe"s de la Conference ainsi qu'aux organisations,

institutions et organes visSs a l'articie 6, au moins 42 jours avant l'ouver-

ture de la session.

ARTICLE 8

L'ordre du jour provisoire comprend les points proposes par :

a) La Commission lors d'une session prScSdente;

b^ La Conference lors dVme session pre"ce"dente;

c) Un membre ou tin membre associS de la Commission;

d) Le Pr6sident de la Conference;

e) Le Secretaire executif;

£) Un organe subsidiaire de la Commission;

g) Une institution sp6cialis6e conformgment aux accords .conclus entre
1'Organisation des Nations Unies et les institutions;

h) Les organisations non gouvernementales de la cate"gorie I, sous

reserve des dispositions de 1'article 10.

ARTICLE 9

Avant d'inscrire a l'ordre du jour provisoire un point propos© par une
institution spgcialisSe, le Secretaire ex6cutif procede avec ladite institu

tion aux consultations preliminaires qui pourraient @tre necessaires.

ARTICLE 10

Les organisations non gouvernementales de la catSgorie I peuvent proposer

1*inscription de points touchant a leur domaine de competence, sous reserve de

la condition suivante :

a) Toute organisation qui souhaite proposer 1'inscription d'im point doit
en informer le Secretaire executif 70 jours au moins avant l'ouverture de la
session, et avant de proposer officiellement l'inscription du point, elie doit
dument pr^ndre en consideration toutes les observations que!le Secrgtaixe exe

cutif pourrait faire ;
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b) La proposition visee au paragraphe a) du pr6sent article, accompagnee

des documents de base pertinents, doit Otre officiellement depose*e 56 jours

au moins avant l^ouverture de la session. La Conference inscrit le point a

son ordre du jour si les deux tiers au moins des membres presents et votants

en de"cident ainsi.

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

ARTICLE 11

Le premier point de 1'ordre du jour provisoire d'une session, apres

l'^lection du President, est l'adoption de l'ordre du jour.

REVISION DE L'ORDRE DU JOUR

ARTICLE 12

a) Apres l'adoption de l'ordre du jour, la Conference peut a tout moment

l'amender. Si un gouvemement membre n'a pas regu, dans le dclai de 42 jours,

les rapports, 6tudes et documents qui doivent etre examin6s a la session, il

a le droit de demander que les points auxquels ont trait lesdits rapports,

Studes et documents soient supprimSs de l'ordre du jour, et la Conference

fait immSdiatement droit & cette demande;

b) Sans prejudice des dispositions du paragraphe a) du present article,

si, la Conference 6tant saisie de la question, les trois quarts, au plus des

membres qui participent officiellement a la question insistent pour que le

point soit neanipoins discute, la decision de la majorite sera respectee.

III. REPRESENTATION ET VERIFICATION DES POUVOIRS

ARTICLE 13

Chaque membre et membre associS est represent^ a la Conference par un

representant accre"dit£.

ARTICLE 14

Un reprSsentant peut se faire accompagner aux stances de la Conference par

des representants suppleants et des conseillers; en cas d'absence, il peut Stre

remplace par un repr^sentant suppleant.

/iRTICLE 15 '..-..

Les pouvoirs des representants et le nom des suppliants et conseillers sont

communiques au Secretaire ex^cutif avant la premiere seance a laquelle ces repre
sentants doivent assister. Le President et le Vice-president les examinent et

font rapport & la Conference. Les dispositions du present article ne peuvent

toutefois empgcher un membre ou un membre associe de changer ulterieurement de

representants, de suppleants ou de conseillers, sous reserve que les pouvoirs

soient, le cas echgant, prgsentes et examines dans les formes requises.
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IV. BUREAU

ELECTION DU PRESIDENT, DES VICE-PRESIDENTS ET DU RAPPORTEUR

..'V ,: ARTICLE 16

La Conference elit, au debut de sa premiere session de l'annee uri President,

un premier Vice-president, rn second Vice-president et un Rapporteur parmi les

representants de ses membres.

ARTICLE 17....... - ...

Les membres du bureau de la Conference restent en fonction jusqu'a 1'Election

de leurs successeurs. Us sont ree"ligibles.

PRESIDENT PAR INTERIM

ARTICLE 18 ... .,.

Si le President est absent pendant une stance ou une partie de stance, il

est remplace nar le premier Vice-president ou, en cas d'absence de celui-ci,

par le second Vice-president. Le Vice-president aeissant en qualite de President

a les m&mes droits et les memes devoirs que le President. . ...

REPLACEMENT DU PRESIDENT

ARTICLE 19

Si le President cesse de representer un Etat membre de la Conference, ou

se trouve dans I1impossibility de s'acquitter plus longtemps- de ses fonct-iona,

le premier Vice-President assure la presidence pour la prriode qui reste ?.•

courir. Si le premier Vice-oresident cesse tgalement tie renresenter un membre

de la Conference ou se trouve dans I1impossibility de s'acquitter plus longtemps

de ses fonctions, ?e second Vice-president assume la presidence pour la pe*riode

qui reste S courir.

DROITS DE VOTE DU PRESIDENT

ARTICLE 20

Le Pr6sident ou le premier Vice-president agissant en qualitS de President

participe aux stances de la Conference en cette qualit^ et non en tant que repre-

sentant du membre qui l'a accredit!. Dans ce cas, un reprSsentant suppieant a

le drpit de repr^senter ce membre aux seances de la Conference et d'y exercer

le dfriit de vote. ■■..■.-,"

v. COMITES DE LA CONFERENCE ;i -

ARTICLE 21

A chaque session, la Conference peut constituer les comit€s pleniers ou

restraints qu'elle juge n^cessaires e.t leur renvpyer, our etude et rapport,

tout point de lIr»rdre du jour, 'a Conference peut, en consultation avec le
Secretaire exScutif, autoriser ces comites a aieger pendant que la Conference

n'est nas en session.
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ARTICLE 22

Les membres des comites de la Conference sont dosipnes par le President,

sous reserve de I1approbation de la Conference, a moins que la ConfSrence

n'en decide autrement.

ARTICLE 23

Le present reglement interim*"' s1 applique aux travaux des comites, a noins

que la ConfSrence en decide autrement.

VI. SECRETARIAT

ARTICLE 24

Le Secretaire executif agit en cette qualite* a toutes les stances de la
Conference, de ses comites et de ses organes subsidiaires. II peut charger un

autre fonctionnaire de le remplacer a une stance.

ARTICLE 25

Le Secretaire ex6cutif dirige le personnel fourni par le secretariat de

la Commission et nScessaire a la Conference ou S 1'un de ses comit6s.

ARTICLE 26

Le Secretaire executif est charge de porter a la connaissance des membres

et des membres associes & la Conference toutes les. questions qu'elle peut §tre

amende a examiner.

ARTICLE 21 - - ,

Au debut de chaque session, le Secretaire ex6cutif pr£sente a la Conference

un rapport sur le programme de travail du secretariat pendant la periode qui se
situe entre la session precfdente et la session en cours. Dans l'intervalle

entre les sessions, le Secretaire ex£cutif fait en sorte que, dans toute la

mesure du possible, les membres et les membres associes soient informes des
resultats des travaux en cours ainsi que de 1'opinion exprimge par les gouver-

nements des Etats membres et des membres associes quant aux rSsultats obtenus.

ARTICLE 28

Le Secretaire ex£cutif ou son representant peut, sous reserve des disposi
tions de l'artile 43, presenter a la Conference ou a ses comites des exposes
oraux aussi bien que des exposes Merits sur toute question qui est a l'examen.

ARTICLE 29

Le Secretaire executif est charge de prendre toutes les dispositions voulues
pour les reunions de la Conference, de ses comit£s et des organes subsidiaires.
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ARTICLE 30

Le secretariat assure 1'interpretation des discburs prononce"s au cours des .

stances; regoit, traduit et distribue les documents de la Conference et de ses

comite*s; publie et distribue les comptes rendus des sessions, les resolutions de

la Conference et les documents necessaires y aff£rents. II assure la garde des

documents dans les archives de la Conference et, dft.ine raaniere generale, accomplit

tous les autres travaux dont la Conference peut avoir besoin.

ARTICLE 31

Avant que la Conference n'approuve une proposition entraJnant des defenses

pour l"-rganisation des Nations Unies, 3e Secretaire ex6cutif £tablit et communique

aux membres, aussit8t cue possible, une estimation distincte des depenses antrai-

ne*es par cette proposition. II incombe au President d'appeler 1'attention des

membres sur cette estimation afin qu'ils l'oxaminent avant que la Conference
n'gtudie la proposition.

ARTICLE 32 . -

Dans l'exercice de ses fonctions, le Secretaire executif agit en vertu de

l'autorite" qui lui est conferee par-Is Secretaire ge"ne"ral et au-nom de celui-ci.

VII. LANGUES

LANRUES-DE TRAVAIL " ■ • ■■

ARTICLE 33

L'arabe, l'anjjlais et le francais sont les lanpties de travail de la Conference.

INTERPRETATION DES DISCOURS PRONONCES DANS UNE "'
DES LANGUES DE TRAVAIL

ARTICLE 34

Les discours prononces dans une des lajigues de travail sont interpre"tes

dans les autres langues de travail.

INTERPRETATION DES &ISCOURS PRONONCES DANS UNE AUTRE LANGUE

ARTICLE 35

Tout representant peut prehdre la parole dans une lanpue autre que les langues

de travail. Dans ce cas. il assure i'interpretation dans
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langues de travail. L'mterprete du secretariat peut nrendre pour &a»e de son

interpretation dans les autres langues de travail celle qui a ote faite dans

une langue de travail.

. LANGUES A UTILISER POUR LES COMPTES RENDUS

ARTICLE 36

Les comptes rendus sont rediges dans les langues de travail.

LANGUES A UTILISER POUR LES RESOLUTIONS ET

AUTRES DECISIONS OFFICIELLES

ARTICLE 37

Toutes les resolutions, recommandations et autres decisions officielles

de la Conference - y conrpris les rapports annuels vis^s a 1'article 71 - sont

Stablies dans les langues de travail.

VIII. CEANCES PUBLIOUES ET SEANCES PRIVEES

ARTICLE 38

Les stances de la Conference sont publiques a moins que la Conference

n'en decide autrement.

ARTICLE 39

A I1issue de chaque seance priv6e, la Conference peut faire publier un

communique par 1'intermediaire du Secretaire executif.

IX. COMPTES RENDUS

COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DES SEANCES PUBLIQUES

ARTICLE 40

Le secretariat (Hablit selon oue de besoin le compte rendu analytique

des seances de la Conference. II le fait parvenir aussitSt que possible aux

representants des membres, aux membres associes, aux representants des autres

gouvernements, des organisations ou des institutions qui ont participe aux seances. Les

representants informent le secretariat 72 heures au plus tard apres la distribution du

compte rendu des modifications qu'ils aesirent y voir apporter. Le President

est saisi de toute contestation an sujet dt ces modifications; sa decision est ■

definitive.

ARTICLE 41

La version revisee des comptes rendus analytiques des seances publiques est

distribuee aussitSt que possible conformement a l'vsage de la Commission. Elle
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est aussi distribute aux membxes associrs, u:: c-rjrjiisati,ojis i^tv^gouvernemsntales

d'Afrique ayant les m§mes activites que la Conference et avec lesquelles la Confe

rence est en rapport, aux organisations non gouvernementales.de la cat£gorie I,

aux organisations non gouvernementales appropriees de la cat£gorie II inscrites

sur la liste et, s'il y a lieu, aux reprcsentants des gouvernements admis a par-

ticiper a titre consultatif aux travaux de la Conference.

COMPTFS RENDUS DES SEANCES P7UVEBS

ARTICLE 42

La version reVisee des comptes rendus analytiques des seances privees est

distribute aiissit6t que possible aux membres et aux membres associeS de la Confe
rence, ainsi qu'aux reprgsentants des gouvernements, organisations ou institutions

qui ont participS a ces stances. Elle peut e*tre rendue publique au moment et dans

les conditions que decide la Conference.

RESOLUTIONS ET AUTRES DECISIONS OFFICIELLES

ARTICLE 43

Le texte de tous les rapports, resolutions, recommandations et autres d6ci-

slons officiellement adoptes par la Conference et ses comitos est distribug

aussitSt que possible aux membres et membres associ£s de la Conference, aux

institutions specialises, organisations interfTouvernementales d*Afrique dont

le domaine d'activite est le mSme que celui de la Conference et avec lesquelles

la Conference est en rapport, aux organisations non gouvernementales de la cate-

gorie I et aux organisations non gouvernenentales appropriSes de la categoric II

inscrites sur la liste.

X. CONDUITE DES DEBATS

QUORUM

ARTICLE 4<*

Le quorum est constitu£ par la majority des membres de la Conference.

POUVOIRS DU PRESIDENT

ARTICLE 45

En sus des pouvoirs qui lui sont conf^res en vertu d1autres dispositions du

present reglement, le President a charge de prononcer l'ouverture et la clSture

de chaque seance de la Conference; il dirige les debats, assure 1'application du

present reglement, donne la parole, net les questions aux voix et proclame les^

decisions. Le President, sous reserve des dispositions du present reglement, regie

16s debats de la Commission et assure le maintien de 1'ordre au cours des seances.

;I1 statue sur les motions d'ordre et a, en particulier, le pouvoir de proposer

l'ajoumement ou la clSture du debat, la levee ou la suspension d'une seance.
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Les d6bats portent uniquement sur la question dont est snisie; la ConfSrence

et le President peut rappeler a l'ordre un orateur dont les remarques n!ent1pflS

trait au sujet en dr.scussion. ■ .

MOTIONS D'ORDRE

ARTICLE 46 ...

a) Au cours de la discussion de toute question, un representant peut,

a tout moment, presenter une motion d'ordre, sur laquelle le President prend

immfidiatewent une decision cpnformSment. au replement. Un representant peut en

appeler de la decision du President..L'appel est immediateinent mis aux voix

et la decision du President, si elle n'est pas annule"e par la majority des

membres presents et votants, est maintenue. '. ^ .

b) Un representant qui presente une motion d'ordre ne peut, dans

son jnterventicn,traiter du fond de la question en discussion.

'VOURNEMENT DU DEEAT

ARTICLE 47

Au eours de la discussion de toute question, un repr6sentant peut deman'der

1fajo-jmfe.ncTit du debat sur la question 3n dscussion. ^utre l.'auteur de la motion,

deux orateurs peuvent pxendre la parole, 1'un en faveur de la motion et i'.autre
contra; apves quo! la motion est mise aux voix immSdiater,ient.

LIMITATION DU TEMPS DE PAROLE

ARTICLE 48

La ConfSrance peut limiter le temps de DErole de chaque orateur et le nombre

de fcis quo chaque representant peut prondre la narole sur une mgme cuestion; tou-

t'sscis, oouv Ijb q'je&tions dc procedure3 le President limite le temps de parole
de chaque orateur a cinq minutes. Lorsque 'fcs debats sont limitSs et qu'un repre-

sont^nt .^rra^se ~n t?rar.r on± lv). f. ete pccor^e. le Pr^si'Aent le rappelle immedia-

tement a I'ordre.

LLOl'liR^ OL LA LxbTt DES Oi^TEURS

ARTICLE 49

Au ccurs d'~jri debit, le President peut donncr lecture de la liste des orateurs

et, avoc l(-s^ent.;rnent de la Conference, declarer cette liste-.close. .Le.President
peut cjpendont accc'rder iVdroit de reponse a un representant-;quelconque lorsqu'im

'discours proncn.;e spr'es Tacloture de 3a liste des orateurs rend, a son avis, cette

dSciaion opportune.' Lorsque la''discussion portant sur.■-tin point est termin6e du
fait qu'il n'v a pas d'autres dratcurs inscrits, Xe President prononce la^clSture

du tiSbat. Ht) paroil cas, la cldture du debat a le mSme effet que si elle gtait
approuvee pa:.* la Conference.
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CLOTURE DU DEBAT

ARTICLE 50

A tout moment, un representant peut demander la cl5ture du dSbat sur la
question en discussion, n6me si d'autres representants ont manifest^ le de"sir
de prendre la parole. L'autorisation de prendre \a parole au sujet d© la cl§r
ture du dgbat ;u'est accordge qu'a deux orateurs opposes a la cl6ture, apres
quoi la motion est imm£diatement mise aux voix. ,

SUSPENSION:OU LEVEE DE LA SEANCE

ARTICLE 51

Au dours de la discussion de toute question; un representant peut demander
la suspension ou la levee de la stance. Les motions en ce sens ne doivent pas
faire 1'dbjet cPim dgbat, ;~ais sont immediatement mises aux voix.

ORDRE DES MOTIONS DE PROCEDURE

ARTICLE 52

Sous reserve des dispositions de I1article 44, les motions suivantes ont,
dans l'ordre indiquS ci-dessous, priority sur toutes les autres propositions
ou motions pr6sente*es : ,

a) Suspension de la stance;

h) Lev^e de la stance;

c) Ajournement du dSbat sur le point en discussion;

d) CISture du d^bat sur le point en discussion.

DEPOT DES PROJETS DE RESOLUTION ET DES AMENDEMENTS ;

OU PROPOSITIONS DE FOND

ARTICLE 53

Les projets de resolution sont reniis par Scrit au Secretaire exgciitif, qui

les distribue auxaeprgsentants 24 heures avant qu'ils puissent Stre discutSs et
mis aux voix, a moins que la Conference n'eh decide autrement.

ARTICLE 54

Sur la demand© d'un membre de la Conference ou d'un membre associg, toute

/proposition ettout amendement a une proposition prgsentgs par un autre membre

ou membre associe doivent §tre remis par e"crit au President, qui en donne lecture,
avant de donner la parole a un autre orateur et aussi immgdiatement avant de met-

tre aux voix ladite proposition ou ledit amendement. Le President peut decider

de faire distribuer aux reprSsentants presents toute proposition ou tout amen
dement & ladite proposition avant de les mettre aux voix. Le pT*#«t;jirticle

nfest pas applicable aux propositions touchant la procedure telles que celles
qui sont visges a 1'article 50.
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DECISIONS SUR LA COMPETENCE

ARTICLE 55

Sous reserve des dispositions de l'article 52, toute motion, tendant a ce

que la Conference decide si elle est compe"tente pour adopter une proposition

dont elle est saisie, est mise aux voix imme*diatement avec le vote sur la pro

position en cause- ; >

RETRAIT D'UNE MOTION

ARTICLE 56

L'auteur d'une motion peut toujours la retirer avant qu'elle n'ait e*te* mise

aux vpix, a condition qu'elle n'ait pas fait 1'objet d'un amendement. Une motion

qui est ainsi retiree peut ©tre pre"sente"e de nouveau par un reprSsentant quelconque.

XI. VOTE

DROIT DE VOTE

ARTICLE 57

Chaque membre de la Conference dispose d1 me voix.

"AJORITE REQUISE ET SENS DE L'EXPRESSION

"MEMBRES PRESENTS ET VOTANTS11

ARTICLE 58

a) sous reserve des dispositions de l'alinda b) de l'article 10, les

decisions de la Commission sont prises a la majority des membres pr§sents et

votants.

b) Aux fins du present reglement, I'expression "membres presents et votants11

s'entend des membres qui votent pour ou contre. Les membres qui s'abstiennent

dans, le vote sont consid^re's comme non-votants.

SCRUTIN

ARTICLE 59

Sous reserve des dispositions de l'article 12;^la Commission vote normalement a

main levSe^ a moins qu'un membre ne demande le vote?par appel nominal, lequel a

lieu alors dans 1'ordre alphabetique anglais des noms des membres, en commen^ant

par le pays dont le President a tire" le nom au sort.

7 r »•■*%
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INSCRIPTION AU COMPTE RENDU T'UN VOTE

PAR APPEL NOMINAL

ARTICLE 60 '.-:■:

En cas de vote par appel nominal, le vote de chaque membre participant

au scrutin est consigns au compte rendu.

REGLES A OBSERVER PENDANT LE VOTE

ARTICLE 61

Quand le scrutin est commence, aucun membre ne peut 1 *interrompre, sauf

s'il s'agit d'v;ne motion relative a" la maniere dont s'effectue le scrutin. Le

President,peut, s'il le juge necessaire, permettre aux reprSsentants d'intervenir

brievement, soit avant que Ife scrutin ne commence, soit quand il est termine",

pais uniquement pour expliquer leur vote.

DIVISION DES PROPOSITIONS

ARTICLE 62

La Conference peut decider, a la demande d'un rer)re"sentant, qu'une motion

ou.^solution sera mise aux voix par division. Dans ce cas, le texte constitue*

par I'ensemble des textes acloptes est ensuite mis aux voix dans son ensemble.

Si toutes les parties du dispositif d'une proposition ont etS rejetSes, la pro

position est considsree comme rejotee dans son ensemble

VOTES SUR LES AHENDEMENTS

ARTICLE 63

Lorsqu'une proposition fait l'objtt d'^n amendement, 1'amendeinent est mis

aux voix en premier lieu. Si une proposition fait 1? bjet de deux ou p.lusieurs

amendements; la Conference vote d'abord sur colui qui sf'loigne le plus, quant

au fond, de la proposition primitive. iUle vote ensuite sur 1(amendeinent qui,

aprSs ce premier amendement, s'eloipnc le plus do la proposition^ et ainsi de
suite.,;jusquTa ce que tous los amondements aient ttt Tiis aux voix. Si. un pu .

plusieurs amendements sont adpptSs, elle vote ensuite sur la proposition mbdjLfi6e

Si aucun amendement n'est adopt6, la proposition est ir.ise aux voix sous sa forme

primitive.

VOTES SUR LES PROPOSITIONS

ARTICLE 64 \ .:•■-.

a) Si la mSme question fait l'objet de deux ou plusieurs propositions, la

Conference, a moins qu'clle n'en decide autrement, vote sur ces propositions

dans l'ordre du elles ont 6te present6es. i -:



E/ECA/HRP/MC/84/1

Annexe II . r

Page 14

b) Apres chaque vote, la Commission peut decider si elle votera sur In propo

sition suivante.

c) Toutefois, les motions qui tendent a ce que la Conference ne se prononce

pas sur le fond des propositions sont considSr^es comme des questions prealables

et mises aux voix avant lesdites propositions.

ELECTIONS

ARTICLE 65

Toute Election de personnes a lieu au scrutin secret, a iroins que la Conference

n'en decide autrement, en 1'absence d'objection.

ARTICLE 66 ■ : '

a) Lorsqu'un seul poste doit etre pourvu par voie d1Election, et qu'aucun

candidat ne recueille au premier tour la majorite requise, on procedea un second

tour de scrutin, rais le vote ne porte plus que sur les deux candidats qui ont

obtenu le plus grand nombre de voix au premier tour. Si les deux candidats recueil-

lent le me"me nombre de voix a ce second tour, le President decide entre eux en

tirant au sort.

b) Au cas ou, apres le premier tour de scrutin, deux ou plusieurs candidats

viennent en deuxieme position avec un nombre e"£al de voix, ~n procede a un scrutin

special afin de ramener a deux le nombre de candidats. Si, apres 1c premier tour de

scrutin, trois candidats ou plus viennent en tSte avec un nombre egal de voix, on

procede a un deuxieme tour de scrutin; s'H y a encore partape Sgal des voix exitre

plus de deux candidats, on ramene a deux le nombre des candidats par tirage au sort.

ARTICLE 67

a) Lorsque deux ou plusieurs postes doivent Stre pourvus par voie. d1Election

en meme temps et dans les memes conditions,, les candidats qui obtiennent au premier

tour la majorite requise sont elus.

b) Si le nombrc dos candiats qui ont obtenu la majorite requise est inf6rieur

au nombre des postes a pourvoir, <-n procede h d1 utres tours dc scrutin afin de
pourvoir aux postes encore vacants. Le vote ne porte que sur les candidats qui ont

obtenu le plus grand nombre de suffrages au scrutin precedent et dont le^nombre

ne doit pas dopasser le double de celui des postes restant a pourvoir. NSanmoins,

dans le cas ou un plus grand nombre de candidats se trouvent a egalite, on procede
a un scrutin special pour ramener lo nombre des candidats au nombre requis.

Si trois scTutins portant sur un nombre limite" de personnes ne donnent pas

de resultats, on procede alors a des scrutins libres au cours desquels les membres
ont le droit de voter pour toute personne: ou1tout membre eligible. Si^trois tours

de scrutin effectues scion cetto derni§re procedure ne donnent pas de resultat, ies

trois scrutins suivants (sous reserve des cas mentionnes a la fin de l'alinSa
precedent, ou les candidats se trouvent a Sgalitf) ne portent plus que sur les
candidats qui ont obtenus le plus grand nombre de voix au troisieme tour des scru

tins libres. Le nombre de ces candidats ne doit pas etre sup6rieur au double de

celui des postes qui restent a pourvoir.
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d) Les trois scrutiris suivants sont libres, et ainsi de suite, jusqu'a ce
que tous les postes soient potirvus.

FARTAGE EGAL DES VOIX

ARTICLE 68

En cas de partage Sgal des voix lors d'un vote qui ne porte pas sur des
elections, la proposition est consid6re"e comtne repoussge.

ARTICLE 69

Le reglement interieur des comit^s de la Conference est le mSme que celui
de la Conference.

XII. RAPPORTS

ARTICLE 70

La Conference prSsentera a la Commission, une fois par an, tin rapport complet
sur ses activity et projets.

XIII. PARTICIPATION DES ETATS MEMBRES DE L1ORGANISATION DES

NATIONS UNIES QUI NE SONT PAS MEMBRES DE LA COMMIS$ION -

ARTICLE 71

La Conference invite tout Membre de 1'Organisation des Nations Unies qui n'est
pas membre de la Commission fi participer a la discussion de toute question qui, de
l'avis de la Conference, intSresse particulierement cet Etat nembre. Un Etat menbre
ainsi invite n'a pas le droit de vote, mais il a la faculty de presenter des pro
positions qui peuvent §tre mises aux voix a la demande de tout membre de la Com
mission.

ARTICLE 72

Vn comite peut inviter tout ne«br» de 1'Organisation des Nations Unies qui
n'est pas membre de ce comitS a participer § la discussion de toute question qui,
de ljavis du comitg, interesse particuligremont cet Etat membre. Un Etat membre
ainsi invite n'a pas le droit de vote, mais il a la facultg de presenter des pro
positions qui, peuvent 8tre mises aux voix S la demande de tout membre du comite.

XIV. PARTICIPATION DES MOUVEMENTS DE LIBERATION RECONNUS

: PAR L1ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE

ARTICLE 73

La Conference invite tout mouvement de liberation nationale reconnu par
1'Organisation de I'unitS africaine, et qui n'est pas cens£ representer un membre
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associg de la Commission, 5 participer a la discussion de toute question quelle
qu'elle soit. Un mouvement de liberation nationale ainsi invite n'a pas le droit
de vote, rais il a la faculte de presenter des propositions qui peuvent etre mises

aux voix a la demande de tout membre de la Conference.

ARTICLE 74

Un comite est habilite a inviter tout mouvement de liberation nationale reconnu
par 1-Organisation del'unite africaine, et qui n'est pas cense representer un membre
associg de la Conference a participer a la discussion do toute question quelle qu elle
soit. Un mouvement de liberation nationale ainsi invite n'a pas le droit de vote,
rais il a la faculte de presenter des propositions qui peuvent etre mises aux voix

a la demande de tout membre du comite\ _ ., ■ ■

XV. PARTICIPATION DES INSTITUTIONS SPECIALISEES

ET CONSULTATIONS AVEC ELLES

ARTICLE 75

Conformant aux accords conclus entre 1"Organisation des Nations Unies et

les institutions specialises, aux accords conclus entre V°*ga™sa1;10" £?
Nations Unies et l'Agence Internationale de 1' nergie atomique et au m
la Con^rence, les institutions spgcialisges et 1-Agence Internationale
atomique ont e droit d^Stre representSes aux seances de la Con£erencev
comitts, de participer, par rintermediate de leurs representants, aux
rations 'concemant des'qLstions qui se rapportent au domaine de !««
et de presenter, au sujet de ces questions, des propositions qui peuvent etre
mises aS voix a la demande de tout membre de la Conference ou du comite interesse.
mises

. -, .. ■: ARTICLE 76

ai Lorsqu'uh point dont on a propose 1'inscription %l'ordre du 3our proyisoire
session COntLnt une proposition tendant a ce que ^an»ation

d t

q p

session COntLnt une proposition tendant a c q ^ ^
llnies entrecrenne de nouvelles activates qui se rapportent a des questions

".•■:.*)■ Lorsqu'une proposition, prSsentCe au cours d'une rfionion et tehdant Vce
^Organisation dL Nations Unies entreprenne de nouvelles •e";^'-;"^

I i itSsnt directement une ou plusieurs
que ^Organisation dL Nations Unies entreprenne de nouv
norrent I des questions qui intSressent directement une ou plu
sSliseesou I-Agence Internationale de 1'^nergie atomique,

? d l r du possible

le Secretaire exe-

ZlTlvrYs orl 1 SsS ll mesure du possible, les representants
de V inSStS ou des institutions - intfeessfes qui participent a la reunion,
attire l'attention des participants sur ces aspects de la proposition.

cl Avant de prendre une decision sur les propositions dont il est que
ssus, la Commission s'assure que les institutions interessees ont ete

ci-dessus,

consulte"es.
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XVI. RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

ARTICLE 77

Les organisations non gouvernsmentales des categories I et II peuvent designer
des' reprgsentants autoris£s qui assistent en tan't qu'observateurs aux sgances pub-
liques de la Conference, les organisations inscrites sur la liste peuvent se faire
reprgsenter a celles de ces stances qui sont consacrges a des questions relevant
de leur domaine d'activite.

ARTICLE 78

Les organisations des cat6gories I et II peuvent.presenter, sur les questions
qui relevent de leur competence particuliere, des exposes ecrits relatifs aux tra-
vaux de la Conference ou de ses comitgs. Le Secretaire exgcutif communique aux
membres et aux membres associSs de la Conference le texte de ces exposes sauf
lorsqu'ils sont devenus p£rimgs du fait par exemple, que les questtonsdont iis
traitent ont dgja fait l'objet d'une decision et lorsqu'ils ont dgjS etg distri-
b6 sous l t f b

q j istri
sous quelque autre forme aux membres ou aux membres associSs de la Conference

ou de ses comitSs.

ARTICLE 79

Les dispositions suivantes s'appliquent a la presentation et a la distribution
de ces exposes Merits :

a) Les exposes ecrits doivent §tre presenters dans l'une des langues de travail
de la Conference;

b) Les exposes Scrits doivent §tre prgsentSs assez t6t pour que le Secretaire
ex6cutif et 1'organisation aient le temps de proceder, avant leur distribution, aux
^changes de vues appropri^es;

c) Avant de communiquer 1'expose sous sa forme definitive, 1'organisation doit
tenir dflment compte des observations que le Secretaire exgeutif peut presenter au
cours 3e ces echanges de vues;

d) Le texte des exposes ecrits present? par les organisations de la catggorie I
n'est distribue in extenso que s'il ne compte pas plus de 2 000 mots. Lorsqu'un
expose dgpasse 2 000 mots, 1'organisation doit presenter un resume, oui est distribug,
ou un nombre suffisant d'exemplaires du texte integral dans les langues de travail,
aux fins de distribution. N^anmoins, le texte des exposes est ggalement distribug
in extenso lorsque la Conference en fait sxpressement la demande;

e) Le texte des exposes ecrits present? par une organisation de la categorie II
n'est distribug in extenso que s'il ne compte pas plus de 1 500 mots. Lorsqu'un expo-
sg dgpasse 1 500 mots, 1'organisation doit presenter un resum6, qui est distribug,
ou uri nombre suffisant d'exemplaires du texte integral dans les langues de travkil,
aux fins de distribution. Neanmoins, le texte des exposes est ggalement distribug
in extenso lorsque la Conference ou un autre organe subsidiaire en fait expressgment
la demande.
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£) Le Secretaire exScutif peut, en consultation avec le Pr6sident ou la

Conference elle-m^me, inviter les organisations inscritcs sur la luste a presenter

des exposes ecrits. Dans ce cas, les dispositions des alin^as a), b), c) et e)

ci-dessus sfappliquent egalenient a ces exposes;

g) Le Secretaire executif fait distribuer le texte des exposes ecrits ou des

resumes, selon le cas, dans les langues de travail; il, le .fait distribuer dans

toute autre langue officielle, lorsqu'un menibre. pu uri membre associe de la Conf6rerce

en! falt la demande. . .'../. .

" ' ' ' ARTICLE 80 .

a) La Conference et ses organes subsi^iaires peuvent consulter les organisa

tions des categories I et II, soit directement, soit par 1'intermediaire d'un ou

plusieurs comites constitutes a cette fin. Dans tous les cas, ces consultations

peuveht avoir lieu sur l'inyitation do la Conference ou de l^organe subsi4iaire,

6un a la demande de 1'organisation.

b) Sut la recommandation du Secretaire executif et a la ,4emande de la

Conference ou de I'un de ses comit6s, les organisations inscrites sur la liste

peuvent 6galement se faire entendre par la Conference ou ses cpmites. , • .*

ARTICLE 81

Sous reserve des dispositions de l'articic 31, la Commission peut recommander

qu'une organisation non gquvernementale specialeinent compSt.ente dans le domaine

entteprerine certaines Etudes ou enqu^tes ou r?dige certains documents pour la ( ..

Conference. Les restrictions prevues aux alinSas d) ot e) de I1article 79 ne s'ap-

pliquent pas dans ce cas.

XVII. AMENDEMENTS AU REGLEMENT INTERIEUR,

. .: ■ - ■■'.;.■: SUSPENSION DE SON APPLICATION

ARTICLE 82 .

La Conference peut modifier toute disposition du prSsent regiement bu en

suspendre 1*application.

'■'■■'.. " '■ ■ -article 83 ■; ;'■;...; ; ■ . . ",'■.■' '■■ ■-.;'

.". Aucun amendement ne peut etre apporte au present regiement avant que la ,

Conference n1ait re§u d'an de ses conites un rapport sur la modification

proposee* >

... . . ARTICLE 84 ...

La Conference peut suspendre 1 * application.<T*m article du present regiement,

a condition que la proposition de suspension ait et^preEentSe 24 heures a I'avance.
Cette condition peut gtre ecart^e si aucun membre nes*y oppose.




